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Pivot du SCoT, le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
fonde le document d’orientations générales (DOG), sous l’éclairage des constats 
et enjeux apportés dans le diagnostic territorial, et traduit les ambitions des élus, 
ainsi que l’intérêt communautaire. 
 
Parce qu’il est un projet politique, la construction du PADD repose sur la forte 
implication des élus de ce territoire dans le sens où ils ont orienté, décidé et 
dessiné leur projet. Les élus du territoire de Fier-Aravis, impliqués dans 
l’élaboration du SCoT, se sont mobilisés au cours d’une série d’ateliers de travail 
pour définir les objectifs prioritaires pour l’avenir du territoire. Ces objectifs sont 
ceux des élus mais aussi des personnes publiques impliquées sur le territoire, qui 
ont été associées à l’élaboration du PADD ; ainsi que de la population, informée 
puis consultée à propos des enjeux du territoire.  
 
Selon le Code de l’urbanisme, le PADD fixe les objectifs des politiques publiques 
en matière d’aménagement et de développement du territoire pour les dix ans à 
venir, 2020 constitue l’horizon de ce document. Il s’agit selon les préceptes du 
développement durable, de mettre en regard les besoins du présent avec ceux 
des générations futures en orientant notre territoire vers un avenir souhaitable.  
 
Notre ambition commune, qui s’exprime à travers ce PADD, vise à atteindre la 
finalité suivante :  
« Mettre en place les conditions d’une croissance r aisonnée, solidaire et 
garante de l’avenir. La volonté des élus de maîtris er la croissance 
démographique, de lier activités économiques (touri sme, agriculture, emploi) 
et l’habitat, de réduire les effets «négatifs » eng endrés par l’attractivité du 
territoire s’inscrit dans la dynamique de développe ment durable du territoire 
Fier-Aravis pour transmettre aux générations future s un territoire où il fera 
toujours bon vivre ».  
 
Cette philosophie du PADD se décline en cinq défis structurants :  

�  Préserver un patrimoine environnemental et paysager. 
�  Concevoir un développement urbain et une organisation territoriale en 

adéquation avec  les besoins de la population. 
�  Répondre aux besoins de la population en termes de ressources 

naturelles. 
�  Permettre au territoire de maintenir un taux d’emploi suffisant. 
�  Promouvoir un développement équilibré du tourisme. 

 
     
 

  Président du Syndicat 
Intercommunal du SCoT Fier-Aravis 

 
Gérard FOURNIER 
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Construit à partir des conclusions du diagnostic territorial, le PADD constitue la 
base du projet de territoire. Il expose et justifie le projet de la collectivité, la vision 
partagée du territoire, dans le respect des objectifs du développement durable. Le 
Document d'Orientations Générales (DOG) définira les prescriptions à caractère 
réglementaire permettant la mise en œuvre du PADD. 
 
Alors que nombre de territoires doivent se battre pour éviter le déclin, le territoire 
de Fier-Aravis peut aujourd’hui se permettre de s’interroger quant à la vitesse de 
son développement et aux formes que celui-ci doit prendre. Attirer de nouvelles 
populations, développer de nouvelles activités touristiques sont de plus en plus 
perçues comme de réelles problématiques au développement : la ségrégation 
sociale et économique du territoire, l’atteinte portée à l’équilibre entre espaces 
naturels (et agricoles) et espaces urbanisés, la diffusion de l’urbanisation, 
l’accentuation des problèmes liés aux déplacements,… sont autant d’états de fait 
relevés dans le diagnostic. Le développement économique et démographique du 
territoire Fier-Aravis « poussé par trois moteurs » (base productive, base 
touristique, base résidentielle) s’est toujours fondé sur un équilibre fragile entre la 
valorisation et la dégradation du cadre de vie. Cet équilibre semble aujourd’hui, 
plus que jamais, mis en péril. 
 
Aujourd’hui, les réflexions liées à l'élaboration du PADD doivent permettre de 
remplir un certain nombre d'objectifs méthodologiques et stratégiques. La prise de 
conscience de phénomènes « à risque » ou « potentiellement dangereux » pour 
l’équilibre du territoire Fier-Aravis, exercée au travers du diagnostic, doit ici trouver 
son prolongement, en proposant des pistes de réflexion sur lesquelles les élus 
devront opérer des choix. 
 
Le PADD du SCoT n’est pas un document opposable au tiers. Il n’engage donc 
pas les élus juridiquement. En revanche, il permet de formuler un projet 
prospectif de développement pour le territoire  et de faire émerger un débat de 
fond, dans des thématiques diverses et interdépendantes. 
 
Pour aboutir à un projet stratégique, que nous déclinerons tout ou en partie dans le 
document d’orientation général (DOG), il convient d’expérimenter, de prendre 
des risques et de faire des choix. 
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Conformément aux lois Solidarités et Renouvellement Urbain du 13 décembre 
2000 et Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, l’article L122-1 du Code de 
l’urbanisme stipule que le SCoT « présente le projet d’aménagement et de 
développement durable retenu, qui fixe les objectifs des politiques publiques 
d’urbanisme en matière d’habitat, de développement économique, de loisirs, de 
déplacements des personnes et des marchandises, de stationnement des 
véhicules et de régulation du trafic automobiles, (…) Pour mettre en œuvre le 
PADD, le SCoT fixe dans le respect des équilibres résultants des principes 
énoncés aux articles L110 et L121-1 les orientations générales de l’organisation de 
l’espace et de la restructuration des espaces urbanisés et déterminent les grands 
équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et 
agricoles et forestiers. Il apprécie les incidences prévisibles de ces orientations sur 
l’environnement ». 
 
Par ailleurs, le PADD doit composer avec un cadre juridique de plus en plus 
complexe. 
 

�  Il doit tenir compte des grands principes d’aménagement du territoire en 
zone de montagne précisés à l’article L145-3 et suivants du Code de 
l’urbanisme  et issus de la loi Montagne : préservation des espaces 
agricoles, préservation des paysages et milieux caractéristiques du 
patrimoine culturel montagnard, interdiction de construire en 
discontinuité, la protection des rives et plans d’eau naturels et artificiels, 
etc.  

�  Il doit faciliter l’adaptation et la vie des documents d’urbanisme locaux 
(PLU), des prescriptions environnementales nationales et européennes 
(Natura 2000) et des prescriptions en matière d’habitat (PLH), de 
transports et de déplacements (PDU). 

�  Il doit composer avec certaines opérations, projets et programmes 
existants ou en cours d’élaboration (Plan pastoral Territorial, Convention 
Interrégional de Massif …). 

 
�  Il doit également s’inscrire dans les grands principes du développement 

durable prévus dans les textes à venir comme les lois Grenelle de 
l’Environnement avec notamment son chantier n°9 sur  l’urbanisme , 
introduisant dans les SCoT le respect des performances énergétiques et 
environnementales, renforçant leur caractère opposable, affichant des 
objectifs chiffrés de réduction de la consommation de l’espace, des 
orientations autour de la trame verte et bleue, de l’agriculture biologique 
et productive, des déchets, etc. Il doit également être dans l’esprit de la 
future Directive Territoriale d’Aménagement (DTA) des Alpe s du 
Nord  qui retient des objectifs forts notamment en matière de réduction de 
la consommation de l’espace. 

 

�
����������
��
���	�
����� �

������ � ��	
����	�
�� 	 � 	



 ���������	�
 � �

�	�� � � ��������	
��

����
�������������������
��� ��
��� � � � ������
�� ���� �
7 

 
 

 

 
 
La construction d’un PADD suppose la prise en compte d’une série de critères 
dont la signification et les contenus sont forts :  

�  Une logique de développement durable  qui vise la prise en compte 
des besoins des générations futures. Pour ce faire, trois paramètres sont 
nécessaires : le local et le global, le court et le moyen terme, la prise en 
compte réciproque de l’économie, du social et de l’environnement. 

�  Un projet évolutif  dans le temps. 
�  Un projet débattu  qui repose sur l’organisation d’un débat aussi large et 

transparent que possible. 
�  Un projet Politique  dans le sens où il s’agit à terme de servir les intérêts 

de tous et les choix des hommes et des femmes qui cohabitent et 
travaillent dans un territoire et décident d’en assumer collectivement le 
développement. 

�  Un projet apte à être décliné à différentes échelle s selon les 
thématiques abordées et les politiques qui les sous-entendent. Il s’agit de 
composer avec les programmes et/ou les projets portés par les 
collectivités partenaires comme les SCoT voisins (ex : SCoT du bassin 
annécien). 

�  Un projet permettant le renforcement des réflexions , des 
coopérations et des solidarités  entre les communes et entre les EPCI 
des territoires voisins, … sur des problématiques qui dépassent le cadre 
territorial de Fier-Aravis, ou qui échappent à son pouvoir décisionnel, 
mais qui ont une importance ou une incidence certaine sur son devenir. 

 
 
 
 
 

 
Le PADD a pour objectif la présentation des objectifs des politiques publiques 
d’urbanisme à mener sur le territoire Fier-Aravis . Il présente un caractère 
global qui embrasse les problématiques suivantes :  

����  politique de l’habitat, 
����  politique coordonnée du développement économique et régulation de 

l’offre commerciale, 
����  nature des grands équipements, 
����  problématique des loisirs et du tourisme, 
����  déplacement des personnes et des marchandises et organisation 

urbaine, 
����  politique environnementale, préservation et mise en valeur des espaces 

naturels et agricoles. 
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Un constat :  
 
Le territoire de Fier-Aravis a connu un dynamisme démographique important 
(+2,3% en moyenne depuis 1999) :  

 
Quelles seront les projections démographiques ?  
 
Les différents objectifs inscrits dans ce PADD découlent d’un objectif de population 
fixé grâce à une réflexion prospective sur la démographie du territoire de Fier-
Aravis dans la mesure où l’évolution démographique influence directement le 
développement du territoire.  
 

Schéma de réflexion pour appréhender le développeme nt territorial : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alex    976 (2008             792 (1999) tx annuel : 2,35% 
La Balme de Thuy  360 (2005)              328 (1999) tx annuel : 1,56% 
Le Bouchet Mont Charvin 235 (2005)  174 (1999) tx annuel : 5,14% 
Les Clefs               572 (2007)  472 (1999) tx annuel : 2,43% 
La Clusaz             1990 (2008)           2023 (1999) tx annuel : -0,18%  
Dingy Saint-Clair            1171 (2005)          916 (1999) tx annuel : 4,18% 
Entremont               553 (2004)          461 (1999) tx annuel : 2,94% 
Le Grand-Bornand           2202 (2006)           2130 (1999)       tx annuel : 0,48% 
Manigod               924 (2006)          790 (1999) tx annuel : 2,26% 
Saint-Jean-de-Sixt           1212 (2005)        1007 (1999        tx annuel : 3,14% 

      Serraval               624 (2007)   489 (1999) tx annuel : 3,09% 
Thônes             5795 (2005)        5189 (1999        tx annuel : 1,86% 
Les Villars-sur-Thônes             978 (2006)   899 (1999) tx annuel : 1,21% 
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A partir de l’observation de ces caractéristiques démographiques, des estimations 
ont été calculées à partir de simulations/hypothèses effectuées grâce au 
croisement de deux données :  

����  la croissance démographique (les variables ayant été prises en 
considération : évolutions constatées durant les périodes précédentes, 
les constats et taux de projection de la Savoie et de la Haute-Savoie, le 
type de commune, espace à dominante rurale ou mono-polarisé) ; 

����  et la consommation de foncier qu’elle induit.  
 
Cette démarche a mis en avant 4 scenarios : 
 

����  n°1 - tendanciel => variation récente (1999-2006) :  
- Application du différentiel lié à la dynamique du territoire sur 1999-

2005 et à la dynamique des types de communes. 
- Echéance 2030 : taux de croissance annuelle = 2,29. 

 
����  n°2 - tendanciel => variation ancienne (1982-1999) :  

- Application du différentiel lié à la dynamique du territoire sur 1982 - 
1999 et à la dynamique des types de communes. 

- Echéance 2030 : taux de croissance annuelle = 1,33. 
 

����  n°3 - tendanciel (variation ancienne) + variable na turelle en hausse :  
- Application à la hausse de 15% sur la part de la croissance liée au 

solde naturel. 
- Echéance 2030 : taux de croissance annuelle = 1,42. 

 
����  n°4 - tendanciel (variation ancienne) + variable mi gratoire en 

baisse :  
- Application à la baisse de 15% sur la part de la croissance liée au 

solde migratoire. 
- Echéance 2030 : taux de croissance annuelle = 1,20. 
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Ces éléments, soumis à débat lors de divers réunions préparatoires au PADD, ont 
permis de fixer les objectifs démographiques suivants pour 2020 : la population 
totale du territoire de Fier-Aravis pourrait être de l’ordre de 20 582 habitants. Le 
scenario bas ayant été retenu (taux de croissance annuelle de 1,20%). 
 

Ainsi, le territoire de Fier-Aravis doit se préparer d’ici 2020 à :  
����  accueillir 2 822 nouveaux habitants, soit une moyenne de 217 habitants 

par commune ; 
����  construire 1 226 nouveaux logements, soit une moyenne de 95 

logements par commune.  
 
L’approche du développement du territoire par la démographie nécessite d’avoir 
une stratégie globale de développement comprenant à la fois des objectifs en 
terme de développement urbain, de diversité et formes d’habitat, mais également 
en terme de développement économique, touristique, au regard des contraintes 
géographiques et des ressources naturelles.  
 
Entre développement et préservation des paysages, un jeu d’équilibre est 
recherché à travers les différentes orientations prévues par le PADD, véritable 
projet politique pour l’ensemble de 13 communes du territoire de Fier-Aravis.  
 

Mettre en place les conditions d’une croissance 
raisonnée, solidaire et garante de l’avenir  

Finalité  du PADD  

La volonté des élus, de maîtriser la croissance 
démographique , de lier les activités économiques 

(tourisme, agriculture, emploi)  et l’habitat , de réduire 
les effets « négatifs » engendrés par l’attractivité du 

territoire,  s’inscrit dans la dynamique de 
développement durable  du territoire afin de 

transmettre aux générations futures un territoire où il 
fera toujours bon vivre . 
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Le territoire du SCoT Fier-Aravis se caractérise par un patrimoine écologique, 
paysager et culturel exceptionnel lié tant au contexte géologique, 
géomorphologique et climatique, qu’à l’occupation humaine et au développement 
de pratiques agropastorales et sylvicoles traditionnelles. La qualité du patrimoine 
repose notamment sur la présence d’une flore et d’une faune exceptionnelles, 
parmi lesquelles de nombreuses espèces rares et menacées, de sites paysagers 
majeurs comme le massif des Aravis ou d’intérêt historique tel que le plateau des 
Glières.  
 
Au-delà de leurs valeurs intrinsèques, ces patrimoines contribuent largement à 
l’attractivité du territoire et à son essor économique, étant à la fois support du 
développement touristique et de l’activité agricole.  
 
Or, ils sont aujourd’hui menacés du fait des diverses pressions exercées par 
l’activité humaine : urbanisation, surfréquentation, évolution des pratiques 
pastorales et sylvicoles, pollutions, exploitation des ressources… 
 
En y consacrant un axe du projet de territoire, les  élus du SCoT ont souhaité 
affirmer l’enjeu de préserver ces patrimoines par :   

����  la préservation des espaces et éléments remarquables, sites 
emblématiques, réservoirs de biodiversité ; 

����  le maintien des espaces agricoles ou forestiers et des pratiques de 
valorisation extensive qui en font l’intérêt paysager et écologique ;  

����  le maintien de la fonctionnalité écologique du territoire : il s’agit 
notamment de préserver les continuums naturels et semi-naturels et les 
corridors écologiques, en particulier dans le bas de la vallée, comme 
coupure à l’urbanisation ; 

����  des formes urbaines et traitements paysagers associés respectueux du 
site dans lequel ils s’insèrent, économiques en termes de consommation 
d’espace (chapitre 2) ; 

����  la lutte contre toutes les formes de pollution et la préservation des 
ressources (chapitre 3). 

 
Ces éléments sont tout à la fois le support d’un réseau écologique garant de la 
biodiversité, des valeurs paysagères de ce territoire, mais également de certaines 
fonctions sociales.  
 
Les objectifs du SCoT seront en particulier de :  

����  1.1. - Préserver les espaces naturels remarquables  
����  1.2. – Préserver et gérer les espaces agricoles et forestiers 
����  1.3. – Préserver la fonctionnalité du territoire 
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Constat  : 
 
Les espaces remarquables du territoire sont pour la plupart identifiés et 
cartographiés, qu’ils fassent l’objet de protections ou figurent dans les inventaires 
au titre de la protection du patrimoine naturel (Znieff, Natura 2000, Arrêté de 
Protection de Biotope…) ou du paysage (sites inscrits). 
Il s’agit :  

����  des massifs et zones sommitales, vastes espaces peu aménagés, 
présentant un intérêt écologique et paysager :  

o le massif des Aravis qui fait l’objet d’une procédure de demande de 
classement au titre de la loi du 2 mai 1930 et est un site Natura 2000 
(sommets et combes non aménagées des Aravis), 

o de la Montagne de Frêtes et du plateau des Glières, 
o de la Chaine du Bargy, 
o du massif de Tournette, 
o des massifs plus délimités : la montagne de Sulens, le plateau de 

Beauregard, la barre rocheuse de Thônes, 
����  des cours d’eau et vallées, en particulier la Vallée du Fier et du Cruet dans 

le secteur d’Alex ; 
����  des zones humides figurant à l’inventaire départemental et à l’inventaire 

régional des tourbières. 
 
1.1.1. Prévenir et réduire les atteintes contre le patrimoine naturel 
remarquable   
 
Ces sites , dont les contours sont précisés dans le DOG, sont préservés par le 
SCoT avec pour objectif de prévenir et réduire les diverses atteintes portées à 
la qualité de ce patrimoine . Ils doivent globalement être préservés de toute 
urbanisation ainsi que toute transformation de leur état.  
 
1.1.2. Mettre en place des mesures de gestion et de  conciliation de ces 
espaces  
 
Le SCoT souligne également la nécessité de mettre e n place, en concertation 
avec l’ensemble des acteurs locaux concernés, des m esures de gestion et de 
conciliation des différentes fonctions de ces espac es, aptes à en préserver 
l’intérêt écologique et paysager (Document d’objectifs Natura 2000, Plan de gestion, 
Contrats de gestion etc, …).  
En ce qui concerne les zones humides, les inventaires n’étant pas exhaustif, il 
conviendra de mener des expertises dans le cadre des procédures d’aménagement 
pour en améliorer la connaissance et prévenir les dégradations.  
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Indirectement, il conviendra aussi :  
����  de rationaliser l’urbanisation et maîtriser la croi ssance 

démographique afin d’exercer une moindre pression s ur les 
ressources  ; 

����  d’agir sur la politique touristique  en favorisant une meilleure répartition 
des usages récréatifs et une diversification vers des pratiques douces 
dans les espaces non aménagés. 

 
 
 
 

Carte des enjeux écologiques du territoire Fier-Ara vis :  
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Si la préservation de ces espaces remarquables est indispensable, elle ne doit pas 
occulter la nécessité de maintenir les espaces complémentaires qui permettent de 
ne pas isoler ces sites exceptionnels.  
 
 
1.2.1. Préservation et gestion des espaces agricole s (en fond de vallée et en 
alpage)  
 
Si l’agriculture représente un poids économique important, les espaces agricoles 
jouent incontestablement un rôle clé sur la qualité paysagère, écologique du 
territoire et son attractivité touristique : ils sont tout à la fois porteurs de valeurs 
territoriales fortes et identitaires (valeurs que les visiteurs escomptent trouver lors 
de leurs séjours), et indispensables au bon fonctionnement écologique du territoire 
(espaces d’alimentation et de vie de nombreuses espèces, continuums 
indispensables aux déplacements et au brassage génétique, …). 
Malgré le bon niveau de maintien de l’agriculture au sein du territoire du SCoT 
Fier-Aravis, les activités agricoles sont confrontées à de fortes pressions :  

����  pression foncière entraînant la perte régulière de terrain (souvent les plus 
plats exploités pour les foins) au profit de l’urbanisation ; augmentation 
du prix des exploitations rendant difficile la reprise des exploitations ; 

����  cohabitation entre les activités agricoles et l’habitat, les activités agricoles 
et le tourisme et les activités agricoles et l’environnement malgré des 
efforts de mise aux normes des exploitations notamment pour le 
traitement des eaux blanches ; 

����  difficultés liées à l’application de l’AOC Reblochon et concurrence 
d’autres produits. 

 
Le maintien de l’activité agricole traditionnelle e st une des priorités du SCoT.  
 
Pour ce faire, il convient de :  

����  veiller au maintien des espaces agricoles complémen taires  et 
interdépendants  : fond de vallée (nécessaire à la production de foin), 
coteaux ou zones intermédiaires et alpages (cf. utilisation économe de 
l’espace, politique touristique) et ce dans une dimension quantitative 
(superficies suffisantes) et qualitative. Les exploitations doivent pouvoir 
bénéficier d’espaces plats ce qui suppose notamment que les nouveaux 
modes d’urbanisation se réapproprient les pentes. Un travail de repérage 
des sites d’exploitation et des zones agricoles à enjeux a été réalisé dans 
le cadre du SCOT. Il permettra une protection efficace de ces éléments ; 

����  préserver les sièges d’exploitation  et les lieux pouvant accueillir 
potentiellement de nouvelles exploitations ainsi que les chalets 
d’alpage , particularité forte dans le massif des Aravis couvrant le 
territoire du fond de la vallée au sommet des alpages ; 

����  respecter les contraintes de desserte des parcelles et de circulation 
des engins. 
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����  valoriser les produits locaux ;  
����  permettre des solutions innovantes  pour la meilleure intégration des 

exploitations dans l’environnement et le paysage.  
 
 
1.2.2. Gestion et valorisation des espaces forestie rs  
 
Avec près de 40 % des superficies, les forêts représentent un élément fort du 
territoire. Les forêts participent à la diversité écologique et paysagère du territoire, 
elles participent à la protection contre les risques de mouvement de terrain ou 
d’avalanche en stabilisant les terrains ou le manteau neigeux, elles présentent 
enfin une fonction touristique par l’accueil de nombreux itinéraires de promenade 
et randonnée. 
  
Bien qu’ils n’aient cessé de progresser au siècle dernier, les espaces forestiers 
connaissent aujourd’hui un certain nombre de problèmes :  

����  problèmes sanitaires, catastrophes climatiques, inadaptations de 
certaines stations ; 

����  difficulté de mise en place d’une gestion globale, problèmes d’exploitation 
des bois ; 

����  difficultés liées au développement urbain et à la desserte des massifs, … 
 
Dans le cadre du SCoT, les élus souhaitent préserver le rôle multifonction nel 
de la forêt  et pour ce faire :  

����  promouvoir des modes de gestion durables de la forê t aptes à 
préserver ses intérêts écologique, paysager mais également économique 
(face à une demande croissante de bois certifiés et provenant de forêt 
gérées durablement) ; 

 
En lien avec les engagements pris par les différents acteurs signataires de la 
charte forestière de territoire :  

����  maintenir, par le biais d’une urbanisation maîtrisé e, les possibilités 
de valorisation des espaces forestiers et d’amélior er la desserte 
forestière  ; 

����  structurer la filière bois  et développer l’usage du bois  pour la 
production d’énergie et la construction (chapitre 3) ;  

����  reconnaître le rôle de la forêt dans la protection contre les risques 
naturels par une amélioration des connaissances et de la gestion des ces 
boisements.  

����  veiller à une bonne conciliation des usages  et en particulier des 
activités récréatives.  
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Constat  :  
 
La qualité des milieux naturels est aussi liée à la possibilité pour les espèces de se 
déplacer et d’accomplir l’ensemble de leurs fonctions vitales. En effet, le maintien 
d’une activité agricole traditionnelle, le développement modéré des zones 
construites et des infrastructures de transport permettent d’offrir aux espèces des 
corridors biologiques de première importance pour les déplacements, et des 
espaces complémentaires pour l’alimentation, la reproduction, l’hivernage… 
 
Au-delà de la nécessaire préservation des espaces et éléments remarquables du 
territoire, il convient donc de veiller au maintien, en quantité et qualité suffisantes, 
des espaces de nature plus ordinaire et de veiller à la continuité des corridors 
terrestres et aquatiques (cours d’eau et milieux rivulaires), au maintien de 
connexions terrestres entre les différents massifs. Ces continuités vertes et bleues 
jouent, au-delà de leur rôle écologique, une fonction essentielle de structuration du 
territoire en imposant des coupures et limites à l’urbanisation. Elles participent 
ainsi de manière essentielle à son équilibre paysager. Elles peuvent également 
jouer un rôle social en accueillant, pour certaines, des sentiers pour les modes 
doux.  
 
Or, sur le territoire, l’analyse des zones destinées à l’urbanisation dans les 
documents d’urbanisme communaux laisse apparaître en fond de vallée le 
développement d’un continuum urbain entre les communes. La poursuite de la 
dynamique actuelle de développement aboutirait à un îlotage progressif des 
massifs et zones remarquables en condamnant toute possibilité d’échanges entre 
ces différentes unités.  
Une cartographie du réseau écologique et un repérage des coupures 
d’urbanisation ou corridors résiduels à préserver ont été effectués dans le cadre du 
SCoT.  
 
 
1.3.1. Maintenir les coupures d’urbanisation et les  corridors écologiques 
majeurs  
 
Le SCoT préconise ainsi le maintien de la vocation naturelle, sylvicole ou 
agricole de ces coupures d’urbanisation ainsi que l e maintien de la 
continuité des principaux corridors écologiques.  
Cela supposera de restreindre certaines zones, aujourd'hui ouvertes à 
l'urbanisation. La préservation de ces continuités vertes reposera ainsi sur une 
politique de rationalisation de l’urbanisation (chapitre 2) et de gestion agricole et 
sylvicole extensive de ces espaces. Pour les cours d’eau, elle reposera sur la mise 
en place d’opérations coordonnées de gestion tels les contrats de rivière. La 
valorisation de ces continuités à des fins récréatives ou de développement des 
modes doux n’est pas à exclure dans la limite de compatibilité avec les fonctions 
écologiques.  
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Pour faire des choix en matière de développement urbain, il est nécessaire de 
prendre en compte les thématiques adjacentes (équipements, services, politiques 
sociale…) et de sélectionner les objectifs et moyens d'actions prioritaires. 
Concernant le territoire du SCoT Fier-Aravis, trois champs d’intervention 
constituent le socle des orientations : 
 
1. La définition de « l’armature urbaine »,  qui doit permettre de mettre en œuvre 
une stratégie d’aménagement du territoire cohérente articulée sur : 

����  le choix d’un modèle de développement (entre polarisation des activités 
et logements sur les pôles reconnus ou diffusion des fonctions 
résidentielles avec une logique de déplacement et d’équipements à 
créer), 

����  face à un foncier constructible et des ressources rares, une politique 
urbaine économe ;  

����  un arbitrage volontariste et rationnel sur les grandes affectations des sols 
à l’habitat, les activités, et les espaces naturels et agricoles et les 
équilibres qui sont liés. 

 
2. La politique de l’habitat , par les enjeux identifiés, doit occuper une place 
prépondérante dans le SCoT afin de répondre aux attentes des habitants actuels 
et anticiper les besoins futurs.  
Il est nécessaire de se positionner sur l’offre à proposer en termes quantitatifs et 
qualitatifs (localisation géographique, typologie du bâti) et la nature des logements 
à produire en lien avec la politique sociale ou résidentielle. 
 
3. Les mesures qualitatives en matière de construct ion, de préservation des 
paysages traditionnels et de l’environnement . A travers les principes 
d’urbanisation (localisation, formes favorisées…), ces aspects sont en partie pris 
en compte. Mais des orientations portant sur la qualité des aménagements et des 
constructions et les efforts spécifiques à mettre en œuvre dans ce domaine 
(respect de l’architecture locale, normes HQE, utilisation de matériaux locaux,…) 
sont nécessaires au regard des enjeux liés au paysage, au changement climatique 
et à l’économie des ressources.  
 
Ces trois champs d'intervention sont déclinés et « concrétisés » sous la forme 
d’objectifs dans la partie suivante. 
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Constat  : 
 
Sur ce territoire de montagne, on observe relativement peu d’optimisation de 
l’espace et de solidarité de fonctions (mutualisation des équipements, 
concentration des services) ainsi qu’une forte consommation de foncier pourtant 
cher. La pression foncière s’étend maintenant dans des territoires jusque là moins 
attractifs. Des terrains agricoles disparaissent ou sont touchés par un phénomène 
de mitage.  
 
Afin de définir la stratégie pour l'armature urbaine, il est essentiel de décider : 

����  de la distribution, la hiérarchisation et la localisation des fonctions 
territoriales (habitat, équipements, services, économie,…) 

����  du modèle d’urbanisation future (définir un modèle de densité, de 
rationalisation et de desserte urbaine). 

 
Pour répondre à ces enjeux, les élus réaffirment leur volonté de mettre en œuvre 
les conditions d'un développement urbain stratégique et raisonné. Cette volonté 
se traduit par les orientations suivantes : 
 

 

2.1.1. Localiser de façon préférentielle l’urbanisa tion   

 
L’objectif du SCOT est de favoriser le développement résidentiel proche des 
pôles de services, des équipements, des infrastruct ures et trouver une  
nouvelle proximité entre habitat et emploi en maintenant des activités dans les 
centres-villes et les centres bourgs. 
Spatialement, cette orientation se traduit à différents niveaux : 
 

����  Sur le pôle central de Thônes, -qui accueille aujourd'hui près du tiers des 
habitants du territoire et la plus grande offre commerciale, en services et 
en équipements majeurs– il convient de poursuivre le développement 
urbain diversifié en mettant en œuvre corollairement une politique de 
renouvellement urbain du tissu existant. 

 
����  Sur les pôles « secondaires » (La Clusaz, du Grand Bornand, Saint Jean-

de-Sixt) -qui sont dotés de services et d'équipements calibrés pour les 
besoins d'une forte population touristique- le SCoT doit permettre de 
définir la péréquation entre développement touristique, préservation des 
espaces naturels et agricoles, et accueil d'une population de résidents à 
l'année. Dans cette optique, il faut que ces pôles pérennisent et 
encouragent l'habitat à l'année pour capter une partie de la croissance 
démographique à l'horizon 2020. 
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Principes d’organisation et d’aménagement du territ oire : 

����  Sur les pôles de proximité – (Alex, Dingy-Saint-Clair, Manigod et Les 
Villards-sur-Thônes) -  les communes sont soumises à une pression 
périurbaine « naturelle » liée au bassin annécien, la présence de risques 
naturels et le très faible degré d'équipements qui les caractérisent ne 
permettent pas d'envisager un fort développement. Pour autant, 
l'accessibilité de cet espace donne à penser que celui-ci est dans une 
certaine mesure capable de capter une partie de la croissance urbaine. 
Celle-ci prenant de préférence une forme urbaine diversifiée et assez 
dense. 

 
����  Enfin, sur le reste du territoire, les pôles ruraux – (La Balme de Thuy, Le 

Bouchet-Mont-Charvin, Les Clefs, Serraval, Entremont) - qui propose une 
typologie de villages et hameaux ruraux, la faiblesse de l'offre en services 
et équipements incite à favoriser une croissance démographique 
mesurée, qui devra se faire dans l’esprit rural et identitaire fort qui les 
caractérise.  

 
Cette stratégie de développement à l'échelle du SCoT s’appuie sur la 
hiérarchisation des pôles urbains suivant la démographie et les fonctions urbaines 
-équipements, services, accessibilité…- (voir carte). 
 

 
 
 
 
 
 
 



 ���������	�
 � �

�	�� � � ��������	
��

����
�������������������
��� ��
��� � � � ������
�� ���� �
21 

 
 

 

Polarité urbaine de rang 1
Thônes 

Polarité urbaine de proximité
Alex, Dingy Saint Clair, Manigod, et Les Villards sur Thônes

Polarité urbaine de rang 2
Grand Bornand, La Clusaz, Saint Jean de Sixt

Pôle rural
La Balme de Thuy, Le Bouchet-Montcharvin, Les Clefs, 
Entremont, Serraval

Alex

Dingy Saint Clair

Manigod

Les Villards
sur Thônes

Thônes

La Clusaz

Grand Bornand

Saint Jean de Sixt

Le Bouchet-Montcharvin

La Balme 
de Thuy

Serraval

Les Clefs

Entremont

En parallèle, les élus du territoire souhaitent associer à la réflexion sur le 
développement urbain la nécessité de pérenniser et valoriser les espaces 
agricoles à enjeux qui fondent la valeur et l'identité du territoire. L'objectif 
principal de cette démarche réside dans l'identification d'espaces agricoles dont 
la valeur économique, agro-pastorale, naturelle ou paysagère nécessite une 
protection particulière établie dans le cadre du SCoT. L'objectif est également de 
garantir la pérennité des exploitations en protégeant certains terrains d’une 
ouverture à l’urbanisation à moyen et long termes. Ces espaces, délimités 
cartographiquement, feront l’objet de prescriptions dans le Document 
d'Orientations Générales (DOG) du SCoT.  
 
 
2.1.2. Optimiser et rationaliser la consommation d’ espace  
 

Globalement, entre 1990 et 2000, la superficie urbanisée sur le territoire a 
augmenté 1,3 fois plus vite que la population. Le développement de l'urbanisation 
sous la pression de l'habitat individuel diffus s'est accru et le mitage touche 
désormais la majorité des versants. 
 
Carte de l’armature territoriale du territoire Fier -Aravis : 
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C'est pour modérer la consommation d’espace et éviter la fragmentation du 
territoire, que les élus souhaitent définir à travers le SCoT, les conditions 
permettant d'optimiser la consommation d'espace. 
La conduite de plusieurs ateliers sur ce sujet au cours de l'élaboration du PADD a 
permis de faire émerger les orientations. Durant ces ateliers, une estimation 
quantitative de la ressource foncière disponible (zones ouvertes à l'urbanisation) 
dans les documents d'urbanisme pour les 5 à 10 prochaines années a été 
conduite. Il apparaît que le potentiel à l’échelle du SCoT est de l'ordre de 300 Ha 
disponibles. Cette surface représente l’équivalent de 10% de la surface actuelle 
déjà urbanisée (3 000 ha soit l’équivalent du lac d'Annecy) mais pour des 
échéances proches (10 ans) ! 
 
Après analyse de la répartition typologique actuelle (42 % de collectif et 54% 
d'individuel) et des projections démographiques de l'INSEE, ce potentiel foncier 
disponible est en mesure d'absorber la croissance démographique (à 20 ans) 
sous réserve de modifier en profondeur le modèle de  développement urbain.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Forts de ce constat, les élus ont pris la mesure de l’enjeu que représentent les 
formes urbaines et ont décidé que le SCoT doit mettre en œuvre les conditions 
nécessaires pour mieux urbaniser sur un espace équivalent.  
 
Ainsi, ils ré-affirment leur volonté de limiter l'ouverture de nouvelles zones à 
l'urbanisation, considérant que l'enjeu immédiat es t de mieux utiliser les 
surfaces déjà disponibles . Dans ce cadre, les élus n'excluent pas -en vertu de 
l'objectif annoncé de préserver certains espaces agricoles, environnementaux et 
paysagers-, de restreindre certaines zones aujourd'hui ouvertes à l'urbanisation s'il 
est démontré, dans le cadre d'une réflexion transversale et pour respecter 
globalement les objectifs du SCoT, qu'elles s'inscrivent à l'encontre des principes 
de continuité et d'équilibre des fonctions. 



 ���������	�
 � �

�	�� � � ��������	
��

����
�������������������
��� ��
��� � � � ������
�� ���� �
23 

 
 

 

Principes de développement urbain des hameaux : privilégier l’aménagement des 
interstices et « dents creuses » 

Exemple : schéma de développement urbain en lien avec une infrastructure.  
Cas 1 : l’urbanisation continue ne permet pas la transversalité (corridors écologiques, 
continuités de paysage…). 
Cas 2 : des coupures non urbanisées permettent de structurer des séquences 
paysagères, et maintiennent des corridors écologiques. 

Exemple d'illustrations utilisées dans les ateliers  “Densités et formes 
urbaines” du PADD. 
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Historiquement, sur le territoire du SCoT, l'habitat, en dehors de quelques bourgs 
et hameaux, est plutôt dispersé répondant à une logique de positionnement du bâti 
au cœur des ilots agricoles. Les premiers POS ont souvent accompagné cet état 
de fait en ayant comme priorité de répondre aux souhaits des propriétaires. Les 
élus, conscients de l'impasse de la stratégie qui a conduit à accentuer le mitage du 
territoire et forts des réorientations déjà opérées au travers des différentes 
révisions des documents d'urbanisme souhaitent réaffirmer la nécessité 
d'urbaniser en continuité des villages ou hameaux existants.  
 
Mais ce principe d’urbanisation en continuité des villages et hameaux existants ne 
peut pas être seul principe. Car l’utilisation de cette règle, comme facteur unique 
de développement, peut entrainer de manière pernicieuse la diffusion de 
l’urbanisation en raison d'une multitude de hameaux (de 1 à 2 bâtisses jusqu'à 
plusieurs dizaines) présents sur le territoire.  Cette situation peut s'observer par 
exemple, entre deux hameaux urbanisés, ou le long des axes routiers (ex : la D4 
du Grand-Bornand au Chinaillon ou la D16 de Manigod à la Croix Fry).  
 
Une caractérisation du tissu urbain à privilégier sera intégrée dans le Document 
d'Orientations Générales (DOG), en se basant sur la notion de hameau traditionnel 
qui doit permettre de gérer les questions de forme, de densité, d’implantation 
(habiter la pente, le versant) du bâti tout en conservant des espaces naturels, 
agricoles et paysagers. 
 
Dans cette réflexion, le SCoT est l'occasion de réaffirmer la nécessité de privilégier  
le modèle urbain et architectural traditionnel, tout en admettant qu'il convient sans 
doute de le faire évoluer pour répondre aux attentes contemporaines de la 
population et aux exigences de qualité environnementale.  
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Formes urbaines et consommation d’espace  
Extrait de l’étude CERTU, DDE74, CETE de Lyon - 200 4 
 
Consommation d’espace pour la réalisation de 30 logements : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Forme 2 

Individuel avec procédure 
10 lgts/ha 

Forme 4/5 
Ensemble de collectifs 
50 à 150 lgts/ha 

Forme 1  
Individuel libre 
5 lgts/ha 

Forme 4 
Petit collectif 
70 lgts/ha 

Forme 3 
Individuel dense 
20 à 30 lgts/ha 
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Les élus souhaitent que le SCoT intervienne plus précisément sur la question de la 
densité et de la forme du bâti, en réponse à la baisse de la densité moyenne 
constatée sur le territoire entre 1990 et 1999 (17,5 habitants/ ha en 1990 et 16,7 
en 1999).  
 
Pour se faire, le SCoT se donne comme ambition de favoriser la diversification 
typologique du bâti , en sortant du modèle exclusif du « chalet individuel » trop 
consommateur d'espace et trop ségrégatif. Là où l'importance de la bâtisse du 
chalet d'autrefois se justifiait par l'intégration de l’activité pastorale et de la vie de 
l'ensemble de la communauté familiale, aujourd'hui il n'en porte plus les 
justifications culturelles ni fonctionnelles. Le modèle actuel tel qu'il est développé 
n'est pas porteur de mixité. Pour éviter une saturation de l’espace constructible sur 
le territoire à moyen et long termes, il faut dès maintenant proposer le 
développement d'autres formes d'habitat un peu plus denses (chalet pluri-familial, 
habitat intermédiaire, habitat collectif).  
Cette démarche nécessite de « bousculer » un peu les modes de faire actuels, en 
recherchant un modèle architectural à la fois innovant et garant d’une identité 
montagnarde. 
 
Pour offrir un parc immobilier enclin à répondre aux besoins actuels et futurs de 
toute la population (localisation, type, confort, qualité), il s’agit, là encore, 
d’augmenter la production des logements actuellement sous-représentés dans 
l’offre immobilière pour faciliter le parcours résidentiel de la population et détendre 
le marché.  
 
On sait que le nombre de personnes moyen par foyer diminue progressivement. 
Sur le territoire du SCoT, le nombre de personnes par logement est passé de 2,86 
pers/lgt en 1990 à 2,65 pers/lgt en 1999. Le manque en petits logements illustre 
cette tendance. Les personnes âgées et les jeunes sont les premiers demandeurs 
de ce type de produit. Un effort devra donc être porté sur ce point.  
Par ailleurs, un accroissement du nombre de logements en statut locatif est 
également nécessaire dans un but de diversification. Bien qu’il paraisse complexe 
d'intervenir précisément sur cette question, il faudra rapprocher cette 
préoccupation des besoins en logements aidés et du volontarisme dans l'initiative 
publique.  
 
Enfin, la réhabilitation du bâti ancien doit faire partie des objectifs de diversification 
en proposant une amélioration de la taille et du confort des logements. Des OPAH 
ont déjà été menées sur le territoire et ont bien fonctionné. Il reste tout de même 
des efforts à faire sur le confort de certains logements notamment certains 
délaissés présents dans les centres-villages et centre-bourgs.  
 
Cette orientation du PADD a pour objectif un rééquilibrage des différentes 
typologies de logement. Il ne s’agit pas de « prohiber » brutalement l’habitat 
individuel mais bien de proposer des modèles d’habitat plus rationnels et 
permettant de répondre aux attentes du plus grand nombre. Des opérations 
menées sur le territoire, comme les petits collectifs à Dingy-Saint-Clair et le projet 
de « grosse ferme » permettant d'accueillir 3 à 4 familles dans un seul grand 
chalet à La Balme-de-Thuy, montrent qu’une réflexion s’engage dans cette voie. 
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Les élus ont été sensibles à la question de la consommation foncière. De fait, les 
simulations quantitatives faites dans les ateliers (cf. figure) démontrent les 
avantages de la diversification typologique par rapport à la ressource foncière 
disponible. Ainsi, la diversification des typologies de logement permet de diminuer 
les besoins en foncier à horizon 2020.  
 
 
Quels modes de consommation du territoire (extensio n, densification, 
renouvellement, …) doit-on privilégier ?  
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2.1.3. Prévenir les risques naturels  
 
Le territoire est exposé à de nombreux risques naturels : inondation 
(débordements torrentiel), ruissellement pluvial, mouvements de terrain, 
avalanche, séisme. Souvent, plusieurs d’entre eux se cumulent sur une même 
commune. Cette situation limite le potentiel de développement et implique un 
développement orienté vers l’économie foncière. 
Les communes sont toutes couvertes par un PPR (Plan de Prévention des 
Risques). 
 
Les objectifs consistent à ne pas accroître les risques existants et à ne pas 
accroître les enjeux humains dans les zones à risque. Ainsi, les secteurs 
actuellement non urbanisés et répertoriés non urban isable ou non 
constructible (enjeux forts) dans les PPR sont prot égés en tant qu’espace 
agricole, forestier, paysager ou naturel, inconstru ctibles . Ces espaces 
contribuent au réseau de continuités vertes et bleues. Ils peuvent faire l’objet d’une 
valorisation compatible avec l’existence de risques.  
 
L’urbanisation peut être possible dans les zones d’aléas modérés sous certaines 
conditions et en démontrant qu’aucune autre alternative n’est possible.  
 
Le rôle des forêts de protection est reconnu dans l e SCoT. Le maintien de leur 
caractère forestier et une gestion adaptée sont une priorité.  
 
Afin de limiter les risques liés au ruissellement pluvial, le SCoT privilégie la 
gestion à la parcelle et s’appuie sur la réalisatio n d’un schéma 
d’assainissement des eaux pluviales,  de manière à proposer un plan de gestion 
global de ces dernières.  
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Constat  :  
 
Sur le territoire du SCoT, depuis les trois dernières années, le coût du foncier a 
augmenté de 30%. La construction de logements depuis les années 70-80 est très 
influencée par la demande touristique et les résidences secondaires. 
 
Par ailleurs, l’offre en logements collectifs est essentiellement concentrée sur les 
communes de Thônes, Saint-Jean-de-Sixt, Le Grand-Bornand, La Clusaz et 
Manigod. L’offre du parc immobilier est trop réduite et participe indirectement au 
phénomène de ségrégation sociale du territoire. Seuls 5,8% des logements sont 
aidés sur le territoire contre 11,3% pour le département de la Haute-Savoie.  
 
Pour définir le projet stratégique, il convient de prendre position sur : 

����  la recherche d’une nouvelle forme d’organisation de  l’habitat en 
améliorant les liens emploi/habitat, transport/habitat et 
équipements/habitat, 

����  l’adaptation du parc de logements aux besoins et at tentes en offrant 
une gamme suffisamment large pour capter tout type de population et 
renforcer la résidence à l’année, 

����  l’équilibrage des offres locatives (publiques et pr ivées) et 
d’accession en proposant tous les types d’aides à la pierre, en 
encourageant les opérations mixtes,… 

����  la mise en place d’une politique publique permettan t une maîtrise 
des coûts fonciers en utilisant les outils d’intervention existants, en 
favorisant la création ou l’adhésion à un établissement public spécialisé, 
en contractualisant avec les bailleurs sociaux et les promoteurs,… 

 
A travers le SCoT, les élus entendent se saisir de cette problématique majeure en 
développant les objectifs suivants : 
 

2.2.1. Développer une politique sociale de l’habita t (le logement pour tous) 
 
Pour répondre à l’évolution des besoins des habitants, accueillir des nouvelles 
populations et permettre aux jeunes de « rester au pays », il faut pouvoir offrir des 
logements adaptés à tous les types de ménages sur l es différents secteurs 
du territoire (pôles urbains, communes rurales…) et aussi mettre la question des 
déplacements et de l'offre en équipements et en services au cœur des choix de 
développement urbain.  
 
Ainsi, le SCoT est une occasion unique de définir spatialement et quantitativement 
les principes d'une répartition stratégique des logements aidés sur le territoire. En 
lien avec la logique développée dans la définition d'une armature territoriale à 
l'échelle du SCoT, il s’agit d’identifier clairement les territoires devant proposer un 
parc immobilier aidé plus important, en lien avec leurs caractéristiques propres.  
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Globalement, les efforts pour la réalisation de logements aidés devront être 
proportionnels aux objectifs généraux pour la production de logements. Les 
secteurs bien équipés et desservis sont donc les premiers concernés. 
Sur ce point, il faut noter que certains principes ont été édictés à ce stade, suivant 
les différents espaces du territoire : 
 

����  Sur le pôle principal de Thônes, qui propose aujourd'hui la plupart de 
l'offre en logement aidés du territoire, le statut, l'offre en équipements, 
emplois et services et l'accessibilité sont autant d'arguments qui incitent à 
poursuivre le développement d'une offre en logements aidés pour 
conforter la mixité de population et donner aux actifs du pôle la 
possibilité/le choix de se loger sur place. 

 
����  Pour les stations de montagne (Le Grand Bornand, La Clusaz, Saint 

Jean de Sixt et Manigod), l'effort dans la production de logements aidés 
devra être particulièrement soutenu, afin de pérenniser une population à 
l'année tout en gérant le problème du manque de logement pour les 
travailleurs saisonniers. 

 
����  Pour les villages et hameaux ruraux l'effort dans la production de 

logements aidés devra être soutenu, en rapport avec les évolutions 
démographiques escomptées. 

 
Même si le SCoT n’a pas vocation à se substituer au Programme Local pour 
l’Habitat (PLH) en cours d’élaboration, il doit, au même titre que l’estimation des 
besoins en logements, quantifier les objectifs de production de logements aidés 
par typologie d’espaces (urbains, périurbains, touristiques, ruraux) ou par 
« espaces de vie ».  
 
Dans la mesure où la production de logements aidés représente un enjeu majeur 
pour maintenir les décohabitants, jeunes couples, familles monoparentales et 
personnes âgées sur le territoire, les élus préciseront et répartiront spatialement 
les objectifs pour la production de logement aidés dans le cadre du Document 
d’Orientations Générales (DOG). 
 
 
2.2.2. Mieux cerner les potentialités foncières du territoire pour intervenir  
 
Cet objectif est motivé principalement au regard des phénomènes inflationnistes 
sur le foncier et l'immobilier qu'à connu le territoire dans ces dernières décennies. 
Aujourd'hui, l’enjeu principal est de freiner cette augmentation du prix des terrains 
par une meilleure maîtrise foncière ainsi que la mise en place de solutions d’accès 
au logement pour tous. 
 
Pour ce faire, le SCoT réaffirme la nécessité d'évaluer les potentialités et la 
durabilité de la ressource foncière  en effectuant un point complet sur les 
disponibilités, les opportunités (positionnement géographique, concordance avec 
les objectifs de localisation préférentielle de l’urbanisation,…) des espaces 
susceptibles d’accueillir des logements et d’anticiper leur acquisition par la 
collectivité.  
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Dans cette perspective, il faut rappeler que le SCoT constitue la première vision 
prospective à l'échelle du territoire, et qu'il permettra d'anticiper l'acquisition 
foncière à l'échelle communale et intercommunale. Cet effet « d'anticipation 
stratégique » doit donner aux collectivités et à leurs partenaires publics et privés, 
l'occasion d'anticiper et de réussir leurs opérations  d’aménagement. Intervenir le 
plus possible en amont des projets permet de limiter généralement les effets de 
spéculation. 
 
Ainsi, les élus s'engagent à la mise en œuvre d’outils supra intercommunaux 
d’acquisition et de gestion du foncier afin de pallier les difficultés financières que 
les collectivités rencontrent pour acquérir le foncier à enjeux. 
Pour l’instant, seules les communes de Thônes, Saint-Jean-de-Sixt, Entremont, Le 
Grand-Bornand et La Clusaz adhèrent à l'Etablissement Public Foncier (EPF) de 
Haute Savoie. Mais la volonté de mutualiser les efforts (moyens humains, 
techniques, financiers…) sur la question foncière est affirmée comme une 
orientation du PADD.  
 
Dans cette perspective, le SCoT doit permettre d'user de tous les outils 
réglementaires d’implication des collectivités dans  l'acquisition foncière et la 
participation au projet , en identifiant au moment du DOG, des secteurs d’intérêt 
communautaire pour la construction de logements (locatifs ou en accession).  
Cette démarche peut clarifier la politique de l’habitat soutenue par les élus locaux.  
 
L’étape du PADD est aussi une occasion unique de rappeler l’existence d’outils 
réglementaires à la disposition des communes afin d’agir sur l’aspect foncier ou 
d’intervenir dans le cadre de projet. Ces outils sont très liés au document 
d’urbanisme communal : le droit de préemption urbain (DPU), les emplacements 
réservés valant servitude pour création de logements sociaux renforcés par la loi 
ENL, et même les modes opérationnels comme les ZAC. 
 
Enfin, afin de favoriser la réalisation de logements aidés par les acteurs de 
l’immobilier, le SCoT encourage la contractualisation entre les collectivités 
(communales ou intercommunales) et les bailleurs sociaux et/ou les promoteurs, 
en favorisant, par exemple, l’usage des baux de construction (cession des droits à 
construire et récupération du bien au bout de 20 ans ou 30 ans…) ou des bonus 
de COS dans les PLU pour les opérations mixtes. 
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Constat  : 
 
L’identité paysagère du territoire du SCoT est fondée sur son caractère 
montagnard et rural. Cette identité culturelle et paysagère est menacée par une 
banalisation architecturale et urbaine. La cause de cette « standardisation » est 
structurelle : le phénomène global de logement individuel et son cortège de désirs 
socio-culturels. Cette tendance prend aussi appui sur la dynamique périurbaine 
annécienne. Le système du « pavillon en milieu de parcelle » risque de devenir un 
modèle fréquent sur le territoire. 
 
La qualité urbaine et architecturale doit donc être l’autre volet de la politique 
urbaine. Cette dimension qualitative conditionne l’attractivité du territoire. Dans un 
« grand paysage » comme celui-ci, il est moins évident de parler de la notion de 
cadre de vie, pourtant au regard de la dynamique résidentielle du territoire, cette 
notion doit reprendre une place importante dans les politiques et logiques 
d’aménagement du territoire. 
 

2.3.1. Garantir les conditions d’intégration urbain e et architecturale  suivant 
les caractéristiques paysagères du territoire afin d’éviter une banalisation du 
paysage. 
 
Répondre aux interrogations suivantes « Qu’est ce que construire en montagne ? 
Dans le territoire Fier-Aravis ? » C’est rechercher un mode d’urbanisation et 
d’aménagement qui puisse allier les caractères locaux intrinsèques du territoire et 
la dimension contemporaine et imaginative de l’habitat de demain.  
 
Jusqu'à présent les nouvelles constructions ont répondu par une alliance entre le 
patrimoine local et l’architecture moderne qui a conduit elle aussi à une 
banalisation et une standardisation des formes bâties.  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Toiture à quatre pans, haie de thuyas, enrochements…des éléments qui ne s’adaptent pas au 
paysage et au mode de construction de montagne. 
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Le mode de construction dans la pente, en lien avec le site et les matériaux 
traditionnels, qui prévalait jusque là est remis en question. Pourtant, il est évident 
que le territoire ne permet pas, peut être encore moins qu’ailleurs, ce type 
d’aménagement.  
 
Le mode de vie qu’il suppose et l’impact visuel qu’il propose nuisent à l’image 
authentique affirmée de territoire de montagne. L’attractivité résidentielle et 
touristique du territoire de Fier-Aravis se fonde a vant tout sur la qualité de 
ses paysages d’alpages et d’une impression de monta gne habitée. Il est 
donc primordial de fonder le développement urbain s ur l’importance de la 
qualité du cadre de vie et sa préservation.  
Or, la croissance de l’urbanisation sur les versants risque de faire perdre ses 
atouts majeurs au territoire : dans ces secteurs très perceptibles, on assiste 
souvent à l’implantation de constructions sans rapport avec les caractéristiques du 
site. 
 
C’est pourquoi l’intégration urbaine et architecturale s’appuiera sur trois points 
principaux : 
 

����  La mise en valeur des cœurs de villages, et des esp aces publics 
(attractivité du centre) 

La réflexion sur la densification doit s’accompagner d’une « reconquête » des 
centres-bourg ou villages. La redynamisation des centres passe souvent par un 
travail d’amélioration et de requalification des espaces publics. L’implantation 
d’équipements et/ou de services en lien avec ces espaces permet de créer une 
dynamique favorable à une revitalisation. 
Sur le territoire du SCoT, l’image véhiculée par l’amélioration des centres urbains 
doit permettre un retour possible de l’habitat dans le bâti existant ou directement à 
proximité. 
 

����  Une meilleure prise en compte du patrimoine bâti du  site dans 
lequel s’inscrit le projet urbain (hameau, site d’alpage, etc), de ses 
caractéristiques (pente, vues,...) de son implantation urbaine (accès 
et voies de desserte futures, nouveau quartier, lien avec le centre...) 
constituent des orientations importantes afin de mieux construire dans la 
pente. 

En effet, dans les terrains en pente, plus qu’ailleurs, il est nécessaire de penser 
l’urbanisation sous la forme d’opérations dans son ensemble afin de gagner en 
économie et fonctionnalité, de permettre une mutualisation des moyens (mise en 
commun des ressources...). L’économie réalisée permet d’allouer plus pour la 
qualité architecturale ou urbaine. 
 

����  Un encouragement pour la réalisation « d’opérations  pilotes » 
Il est partagé par tous que la collectivité reste la principale référence pour 
« montrer l’exemple ». De fait, il apparaît important de rappeler le rôle initiateur de 
la commune en tant que maître d’ouvrage. 
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2.3.2. Favoriser le développement de constructions de haute qualité 
environnementale utilisant des matériaux locaux  pour garantir une approche 
durable des procédés de construction. 
 
Garantir un respect du cadre de vie dans une vision de développement durable 
implique l’utilisation prioritaire de matériaux renouvelables et locaux. La 
dynamique de construction est telle que la question des matériaux de construction 
se pose de façon accrue sur le territoire. 
 
L’importance de l’utilisation du bois dans les constructions locales et le manque 
d’exploitation de la ressource forestière présente sur le territoire pour la 
construction soulève un paradoxe. Faire venir du bois depuis « l’extérieur » à des 
fins de transformation ou pour les constructions locales alors que la ressource en 
bois existe sur le territoire, interroge, entre autres, l’aspect environnemental. Par 
exemple, certains spécialistes mesurent le bilan de CO² mobilisé par la 
construction d’un ouvrage selon des calculs intégrant le transport des matières 
premières, la mise en œuvre du matériau utilisé (béton, bois, acier…), le fait que le 
bois « piège » lui-même du CO²…etc.  
 
L’utilisation du bois local permettrait de faire d’une part, des économies de 
déplacement et d’autre part limiterait les rejets polluants. 
 
La filière bois-construction sur le territoire Fier-Aravis est donc étroitement liée à 
cette réflexion. Or, cette filière n est pas encore vraiment organisée et constituée 
au niveau local. Les élus souhaitent que des initiatives soient mené es dans le 
sens d’une meilleure utilisation de la filière bois  présente sur le territoire  ; 
d’où l’élaboration d’une charte forestière et de relations partenariales avec les 
acteurs de la filière bois (organisations et syndicats professionnels, entreprises 
issues de la première et seconde transformation du bois). 
 
Sur le territoire, outre la question des potentiels de la filière bois, la ressource en 
eau est également à prendre en compte. L’urbanisation et les aménagements 
devront tenir compte de ces préoccupations dès la conception du projet. 
 
De façon plus globale, la démarche Haute Qualité Environnementale (HQE), 
même si celle-ci est labellisée et correspond à un projet de construction précis, est 
une approche dont il faut s’inspirer.  
 
Concernant l’énergie, les nouvelles constructions devront rechercher la 
performance énergétique et rechercher l’anticipation des réglementations 
thermiques, conformément aux engagements pris par la France dans le cadre du 
Grenelle :  

����  bâtiments basse consommation dès 2012 ; 
����  bâtiments à énergie positive à compter de 2020. 
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Constat  : 
 
Le territoire se structure principalement autour d'un axe routier principal Ouest – 
Est entre Annecy et les stations (La Clusaz et Le Grand-Bornand), via Thônes 
(D16/D909), assurant plus de la moitié des échanges avec le territoire et 
supportant, logiquement, les charges de trafic les plus élevées. Cet axe est 
complété par un réseau secondaire permettant une desserte de toutes les 
communes du territoire et offrant des connexions avec l'extérieur de celui-ci. Ce 
réseau supporte des trafics variés et peut servir au transit Nord-Sud en évitant 
l'agglomération annecienne. 
 
Les transports individuels assurent un rôle dominant pour tous les types de 
déplacements en liaison avec le territoire et vont demeurer un mode de 
déplacement incontournable. Le rôle des modes doux et des transports collectifs 
n'est toutefois pas à négliger, certains usages, par exemple à l'intérieur des 
centres les plus urbains, étant à favoriser. 
 
 
2.4.1. Maîtriser une accessibilité équilibrée pour le développement du 
territoire  
 

����  Localiser les activités générant un trafic poids lo urd important le 
long de l’axe Thônes – Annecy (D909 / D16) 

Cette mesure a pour but de limiter l'augmentation du trafic des poids lourds et de 
leurs nuisances dans un territoire et sur un réseau qui n'est pas aménagé en 
conséquence, en particulier en traversée des zones urbanisées.  
Pour cela, il convient de favoriser l'implantation des activités générant un important 
trafic poids lourds le long de l'axe Thônes – Annecy qui emprunte la D909 et la 
D16 et qui reste éloigné des zones d'habitation. Cet itinéraire doit être aménagé 
pour favoriser l'écoulement des véhicules tout en sécurisant les déplacements par 
des autres modes et en installant, localement au besoin, des protections contre les 
nuisances (bruit essentiellement). 
 

����  Conserver un accès aux stations en préservant les c ommunes 
traversées 

L'accès aux stations doit être privilégié en empruntant l'axe en liaison avec Thônes 
et Annecy. En amont de Thônes, sur la D909 jusqu'à La Clusaz et sur la D4 entre 
Saint-Jean-de-Sixt et Le Grand-Bornand, il convient d'assurer la maîtrise des 
volumes de trafic, notamment lors des pointes et d'intégrer les déplacements des 
modes doux par des aménagements adaptés, au besoin en redistribuant l'espace 
public en leur faveur, en particulier dans les zones urbanisées. Localement, 
lorsque l'espace public est trop contraint ou que les nuisances produites par le 
trafic routier sont trop importantes, l'aménagement d'une nouvelle route 
contournant la zone urbanisée est à envisager. 
En cohérence avec la fonctionnalité de ces axes, et pour ne pas étendre les 
disfonctionnements sur le territoire, de nouvelles zones urbanisées ne devraient 
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pas être développés à leurs abords directs. De plus, les nouvelles voiries d'accès 
à des quartiers ou habitations isolées devraient être connectées en priorité à des 
voies de moindre importance que ces axes. 
 

����  Affirmer le rôle de desserte locale des autres axes  routiers 
desservant le territoire 

Le réseau concerné regroupe les axes D4 en amont du Grand-Bornand, D12, 
D909 en amont de La Clusaz et les voies communales qui n'ont pas la vocation de 
supporter le transit à travers le territoire mais plutôt à assurer la desserte et 
l'accessibilité locale d'une part et la connexion du territoire avec les territoires 
limitrophes d'autre part (notamment via les cols). Sur ces voies, des 
aménagements de modérations du trafic (vitesse) en particulier dans les zones 
urbanisées et aux abords des points accidentogènes sont à privilégier.  
 
Dans les zones urbanisées, le trafic devra être suffisamment apaisé pour 
permettre un partage équilibré de l'espace public entre les différents modes de 
déplacement (trafic motorisé, piétons et deux-roues) et hors de ces zones des 
itinéraires vélos seront matérialisés de façon à ne pas favoriser des vitesses de 
circulation élevées des véhicules automobiles. 
 
 
2.4.2. Favoriser l’usage des autres modes  
 

����  Rééquilibrer l’espace public en faveur des modes do ux dans les 
zones urbanisées 

Dans les zones urbanisées, l'aménagement de l'espace public doit prendre en 
compte prioritairement les besoins des modes doux avec, hors des axes routiers 
principaux, le développement de zones de circulation apaisées, favorisant la mixité 
des usages et dont la mise en œuvre passe par exemple par des aménagements 
de modération du trafic, la mise en œuvre des zones limitées à 30 km/h,…  
Il faudra également veiller à ce que ces aménagements signifient clairement aux 
automobilistes et aux autres usagers les limites des zones urbanisées à l'intérieur 
desquelles la circulation est modérée. 
 

����  Développer des itinéraires vélos aménagés et contin us. 
Afin de développer l'usage du vélo, il convient d'offrir des itinéraires continus et 
lisibles offrant une sécurité suffisante sur les axes dont la fonctionnalité privilégie 
l'écoulement du trafic automobile et dans les secteurs où une mixité suffisante des 
usages n'est pas envisageable. Ces itinéraires devront permettre autant des 
liaisons internes au territoire qu'en liaison avec l'extérieur de celui-ci et prendront 
en compte les parcours cyclo-touristiques. 
 

����  Favoriser une accessibilité en transport collectif à l’ensemble du 
territoire 

La desserte du territoire par les transports collectifs se structure autour d'une ligne 
principale entre les stations (La Clusaz et Le Grand-Bornand), Thônes et Annecy. 
Cette liaison permet ainsi des liaisons intercommunales à l'intérieur du territoire et 
en échange avec l'agglomération annecienne. Elle est destinée à être empruntée 
par tous types d'usagers et doit offrir au minimum une fréquence horaire en heures 
de pointe. Pour inciter les personnes habitantes sur le territoire de Fier-Aravis  à 
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utiliser davantage les transports collectifs dans le cadre de leur trajet quotidien 
domicile-travail,  il convient de favoriser la desserte de l’ensemble de communes 
et d’améliorer l’offre en termes de coût et de cadencement vers l’agglomération 
annécienne par des lignes express, notamment. Par ailleurs, l’offre de transport 
collectif entre le territoire et l’agglomération annécienne doit se connecter avec 
l’offre de transport urbain de l’agglomération pour une meilleure cohérence dans 
les politiques de transports.  
 
En complément de cette axe principal ainsi que de la ligne régulière à vocation 
scolaire entre Saint-Jean-de-Sixt et Bonneville et des skibus en période hivernale, 
les zones non desservies par les transports collectifs réguliers le sont par du 
transport à la demande fonctionnant en rabattement sur les centres locaux et sur 
l'axe principal de transport collectif. Ce système permet notamment aux personnes 
à la mobilité individuelle limitée et habitant dans des villages ou hameaux éloignés 
de l'axe principal de conserver une autonomie. 
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Constat  : 
 
Au regard des évolutions constatées lors du diagnostic territorial, il est important 
de mieux connaître les évolutions de la société pour apporter une offre de services 
et d’équipements diversifiées et adaptées aux attentes réelles de la population, et 
ce d’autant plus que cette dernière connaît des évolutions certaines : 

����  vieillissement de la population, avec une tranche d’âge des 60 ans qui se 
complexifie : nouveaux retraités dynamiques, personnes âgées que l’on 
souhaite maintenir à domicile, population nécessitant un accueil 
médicalisé, etc ; 

����  jeunes décohabitants ; 
����  éclatement du modèle familial (familles recomposées, familles 

monoparentales,…) ; 
����  multiplication des personnes seules, etc. 

 
La qualité de vie des habitants repose notamment sur les services et les 
équipements qu’ils trouveront dans leur environnement proche. Ces services et 
équipements sont de nature diverse et leur degré de proximité doit être en 
adéquation au degré de fréquentation par les habitants. 
 
 
2.5.1. Répondre aux besoins sociaux de la populatio n  
 
Agir sur les paramètres qui conditionnent au quotidien le bien-être de la population 
correspond à une nécessité pour la population, et ce de façon encore plus accrue 
pour les plus fragiles d’entre elle :  
 

����  Permettre aux habitants de se loger afin de limiter  un phénomène 
d’exclusion sociale dans un territoire fortement to uristique 

La politique de l’habitat doit favoriser une meilleure mixité sociale et urbaine sur le 
territoire. Cette mixité peut se dessiner à travers la diversification de l’offre en 
logements et en termes de localisation ; l’objectif étant de répondre aux besoins de 
l’ensemble de la population du territoire Fier-Aravis. 
 

����  Déployer une stratégie de création d’emploi durable  
En lien étroit avec le développement économique, la politique de l’emploi doit 
participer à la dynamique de l’appareil économique, avec le souci permanent de 
réduire le niveau de chômage local. Il s’agira, en lien très étroit avec les 
partenaires de l’emploi, de la formation et les acteurs économiques, de favoriser 
les liens entre :  

- les demandes et les offres d’emploi ; 
- les différents secteurs de l’économie ; 
- des politiques de formation adaptées aux enjeux locaux. 
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����  Anticiper le vieillissement de la population  
Prendre en compte le vieillissement de la population suppose d’apporter des 
réponses aux besoins qui se développent aujourd’hui et dans les années à venir.  
 
D’où des réflexions à conduire principalement sur : 

- une politique de logements adaptés, 
- des services et équipements en matière de santé. 

 
����  Développer des services et équipements à la populat ion en matière 

de petite-enfance, enfance et jeunesse  
Le renouvellement des générations doit s’accompagner d’une consolidation, voire 
d’un renforcement, du niveau d’équipements et services dans les domaines 
scolaires et périscolaires. 
 

����  Disposer d’équipements scolaires en réponse aux bes oins locaux 
Les évolutions démographiques enregistrées sur le territoire ont des répercussions 
directes sur les capacités d’accueil en milieu scolaire dont doivent disposer les 
collectivités. En effet, l’accroissement des effectifs scolaires est de nature à 
constituer une pression continue sur ces communes. A l’échelle du territoire, cette 
pression est visible pour le collège des Aravis dont les possibilités d’accueil sont 
aujourd’hui dépassées et difficilement extensibles. 
 
 
2.5.2. Encourager les solidarités sociales internes  :  
 
L’objectif est de répondre aux besoins, aujourd’hui non satisfaits ou de façon 
partielle, en termes de culture, de sports, de loisirs, … afin de garantir l’attractivité, 
du territoire et de satisfaire les besoins d’une population dont l’accompagnement 
de la mutation sociologique a été affirmé comme étant un enjeu. 
 

����  Favoriser l’équité territoriale dans l’accès aux se rvices et 
équipements : localisation des équipements et des s ervices en 
fonction de l’armature territoriale pour assurer un e répartition 
équilibrée et une réponse la plus large possible au x besoins. 

Cette politique doit obéir à des règles de localisation destinées à préserver le 
fonctionnement du territoire. La localisation des équipements doit être analysée à 
travers trois filtres : 

- réfléchir à la pertinence de l’équipement à l’échelle du SCoT, en 
termes de concurrence et de capacité ; 

- assurer une accessibilité optimale des équipements, prenant en 
compte les possibilités d’accessibilité à pied, les facilités d’accès en 
transport en commun, surtout pour les équipements générateurs de 
flux, les possibilités de stationnement, la localisation géographique ; 

- réfléchir à l’insertion dans l’environnement en tenant compte du 
paysage, des nuisances sonores, de la pollution de l’air et de l’eau, 
de la préservation du milieu agricole et des règlements d’urbanisme 
applicables sur le territoire. 
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����  Veiller à la complémentarité des équipements cultur els, sportifs et 
de loisirs 

L’offre en matière de culture, de sport et de loisirs participe à la qualité de vie de 
chacun, répond à une demande sociale de plus en forte d’épanouissement 
individuel. 
Les équipements et les services culturels, sportifs et de loisirs font partie de cet 
équilibre. Leur qualité est la résultante à la fois de leur programme, de leur 
situation et des conditions de leur accès. La ville de Thônes possède une réelle 
centralité en matière de services, qui rayonne largement au-delà de son territoire 
communal (services de santé, d’éducation, services à la personne,…). Renforcer 
ce rôle de centralité, c’est renforcer la totalité du territoire Fier-Aravis. 
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La base même du développement durable consiste en une consommation 
raisonnée et une protection efficace des ressources afin de permettre leur 
utilisation sur le long terme et par les générations à venir. 
 
Elle consiste aussi à valoriser au mieux les ressources locales ceci afin :  

����  de ne pas faire peser le développement du territoire sur d’autres, proches 
ou plus lointains ; 

����  diminuer globalement les coûts financiers et écologiques d’exploitation 
des ressources extérieures (équipement, transport, etc, ...) ; 

����  de permettre l’engagement de cercles vertueux, générateurs de 
dynamiques et d’emploi locaux. 

 
Le respect de ce principe implique d’une part le respect des limites de capacité 
d’absorption par le territoire des flux entrants et sortants produits par l’activité 
humaine : énergie, déchets, déplacement, eau potable, eaux usées. Il s’agit 
d’accepter l’existence de facteurs limitants au développement.  
Il implique d’autre part de protéger ces ressources par une politique forte de lutte 
contre les nuisances et pollutions et d’organiser la gestion économe de ces 
ressources.  
 
Sur le territoire du SCoT Fier-Aravis, deux ressources conditionnent plus 
particulièrement le développement : la disponibilité en eau potable et l’espace.  
La disponibilité en eau potable car la sécheresse de 2003 a clairement mis en 
évidence qu’en période critique, l’alimentation en eau potable des habitants 
devenait difficile ; l’espace car l’existence d’un certain nombre de contraintes 
(risques, topographie,...) et la superposition des enjeux (urbain, agricole, 
écologique, ...), rendent particulièrement rares les espaces propices au 
développement des activités humaines. 
 
En plus de ces deux ressources essentielles, le territoire est particulièrement 
exposé à la question du changement climatique et à l’évolution du contexte 
énergétique, ceci du fait de la dépendance du secteur touristique à l’égard de 
l’enneigement et d’une forte consommation énergétique.  
 
Enfin, le territoire du SCoT tire une partie de son attractivité de la qualité du cadre 
de vie et de son environnement, qualité partiellement remise en question par la 
circulation routière et les nuisances qui lui sont associées (risque routier, 
dégradation de la qualité de l’air nuisances sonores). 
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Ainsi, sur ce territoire les objectifs du SCoT seront-ils en particulier de :  
����  3.1. Développer le territoire en adéquation avec les ressources 

disponibles  
����  3.2. Assurer la protection de la ressource en eau 
����  3.3. Adapter le territoire au changement climatique et à l’évolution du 

contexte énergétique 
����  3.4. Mutualiser les ressources (eau, foncier) et les moyens de gestion 

pour les optimiser 
����  3.5. Valoriser les ressources locales et diminuer les incidences de leur 

exploitation 
����  3.6. Réduire les pollutions et nuisances.  

 
 
 

 
 
Constat  : 
 
Concevoir un développement compatible avec la disponibilité des ressources 
suppose en premier lieu de maitriser le développement démographique de la 
population permanente mais également de la population touristique. En effet, pour 
l’eau comme pour l’énergie ou l’espace, l’analyse des ressources actuellement 
disponibles sur le territoire, corrélée à celle des prévisions de croissance de 
population à l’horizon 2020, montre qu’elles sont globalement suffisantes pour 
répondre à la consommation moyenne de la population. 
 
Des difficultés se posent en revanche lorsque le territoire connaît des pics de 
population en saisons touristiques hivernale et estivale : dimensionnement des 
réseaux secs et humides et infrastructures, capacité de résorption des flux 
produits (déchets, eaux usées), logements disponibles etc. 
 
En ce qui concerne la ressource en eau, le problème est accru par le fait que les 
consommations de pointe, liées aux périodes touristiques, correspondent 
généralement à des périodes d’étiage durant lesquelles la ressource en eau est 
peu disponible. Ainsi, la mise en regard des débits d’étiage et consommation de 
pointe à l’horizon 2020 place la plupart des communes en situation déficitaire. 
 
Pour répondre à cet enjeu, le SCoT vise à : 
 
 
3.1.1. Se fixer des objectifs d’accueil de la popul ation compatible avec la 
disponibilité des ressources  et en particulier les ressources en eau et énergie, 
tant d’un point de vue quantitatif que géographique. 
 
Les élus ont opté pour un scénario bas de croissance démographique (taux de 
croissance de 1,2% par an). 
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3.1.2. Agir sur la politique touristique , en favorisant un développement 
touristique diversifié , ne s’appuyant pas exclusivement sur une activité unique et 
permettant une meilleure répartition dans le temps de la fréquentation. 
 
 
3.1.3. Soumettre le développement du territoire et particulièrement 
l’ouverture de nouvelles zones urbanisable à la mob ilisation de nouvelles 
ressources   
 
Les secteurs ne disposant pas de possibilités de ressources complémentaires 
devront être inconstructibles.  
 
 

 
 
Constat  : 
 
Le déficit d’enneigement observé depuis plusieurs années, associé à une 
sollicitation toujours plus forte de la ressource en eau pour divers usages, 
fragilisent de plus en plus la ressource en eau du territoire.  
Or, de par sa position en tête de bassin, ce dernier a une responsabilité importante 
vis-à-vis de la ressource en eau, vis-à-vis des autres territoires qui en dépendent.  
Les rivières constituent un patrimoine collectif et pour les générations futures.  
De plus, les communes tirent aujourd’hui leur approvisionnement en eau de 
nombreuses sources locales exploitées en régie. Elles bénéficient donc d’une 
ressource diversifiée et d’une grande indépendance. Face à l’accroissement de la 
demande et l’extension urbaine, ces ressources sont cependant limitées et 
fragiles.  
 
La pérennité de la ressource en eau est une des conditions essentielles de la 
poursuite du développement du territoire ; la maîtrise de son utilisation et sa 
protection doivent être assurées, en cohérence avec les instruments de 
planification existants, tel que le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE) Rhône Méditerranée Corse et les directives supranationales 
(Directives Cadre sur l’Eau - DCE, Directive sur les Eaux Résiduaires urbaines – 
ERU).  
 
C’est pourquoi le PADD réaffirme l’objectif prioritaire d’une politique globale vis-à-
vis de cette ressource, dans un cadre intercommunal, et visant à la fois : 

����  à préserver les cours d’eau, leurs espaces de fonctionnalité et les zones 
humides par la mise en place d’une politique de gestion globale, à 
l’échelle du bassin versant ; 

����  à préserver les ressources souterraines, utilisées ou non ; 
����  à poursuivre les progrès en matière d’assainissement et de lutte contre 

les pollutions diffuses ; 
����  à hiérarchiser les usages de l’eau et favoriser une gestion économe de la 

ressource.  
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3.2.1. Préserver les zones humides, les cours d’eau  et leur espace de 
fonctionnalité  par la mise en place d’une politique de gestion globale, à l’échelle 
du bassin versant. 
 
Eu égard au rôle mutli-fonctionnel rempli par ces espaces et en cohérence avec 
les directives européenne et les législations nationales dans ce domaine, la 
préservation des zones humides et des cours d’eau est essentielle, tant dans la 
dimension qualitative que fonctionnelle.  
 
Le SCoT veillera ainsi à ce que les objectifs de bon état écologique et chimique 
des cours d’eau, fixés par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE), soient atteints à 
l’horizon 2015 ; 
La préservation des débits d’étiage des cours d’eau, la réhabilitation des berges 
du Fier, la préservation des zones humides et zones d’inondation constituent des 
enjeux particuliers sur le territoire. A ce titre, les zones humides devront faire 
l’objet d’un inventaire et d’une expertise spécifique dans le cadre des projets 
d’aménagement.  
 
L’occupation du sol devra être compatible avec le maintien de ces enjeux et le 
SCoT devra permettre de limiter les pressions que subissent, au moins 
saisonnièrement les ressources (cf. § suivants et chapitre 4). 
 
Le SCoT s’appuie sur l’élaboration et la mise en oeuvre de contrats de rivière : 
celui de Fier et Borne, ainsi que celui de l’Arly, du Doron et de la Chaise qui 
devraient permettre de traiter la problématique de la gestion des eaux 
superficielles de manière globale, à l’échelle du bassin versant. Il doit également 
considérer le contrat de bassin versant du Lac d’Annecy.  
 
 
3.2.2. Préserver les ressources souterraines, utili sée ou non  
 
Les communes ont engagé la réalisation de deux Schémas Directeurs 
d’Alimentation en Eau Potable qui permettront de définir collectivement les besoins 
et modalités d’alimentation en eau du territoire dans les années à venir. 
 
Les objectifs du SCoT sont :  

����  de mieux connaître la ressource  disponible (recherche de nouvelles 
ressources) et d’en vérifier l’exploitabilité, à un coût raisonnable pour la 
collectivité ; 

����  d’étendre à l’ensemble du territoire les Schémas d’ AEP et 
poursuivre l’évaluation des besoins (suivi global d e la 
consommation) ;  

����  de contribuer à atteindre l’objectif de bon état de s eaux souterraines  
du territoire fixé par la DCE ; 

����  de pouvoir continuer à alimenter le territoire par les ressources 
locales , ce qui suppose de s’attacher à préserver les gisements 
exploités, ou non, pour anticiper les besoins futurs de la population :  

- les gisements dispersés sur le territoire, 
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- la nappe du Fier à La Balme-de-Thuy, ressource conséquente qui 
permettrait de répondre au déficit d’alimentation en AEP, mais qui 
est aujourd’hui menacée par la circulation de la route 
départementale D 909. 

Si les collectivités ont mis en place des périmètres de protection des captages 
pour les ressources utilisées, il est nécessaire, dans ce système karstique de 
préserver des modes d’occupation du sol favorables à la protection de la 
ressource en pratiquant une gestion économe de l’espace (stratégie sur l’armature 
urbaine). En ce qui concerne la nappe du Fier à La Balme-de-Thuy, ressource 
d’avenir pour le territoire, elle bénéficie d’une zone de protection, tout mode 
d’occupation du sol, incompatible avec la préservation de cette ressource est 
proscrit.  
 
 
3.2.3. Poursuivre les progrès en matière d’assainis sement et de lutte contre 
les pollutions diffuses  
 
Presque toutes les communes du territoire disposent ou ont engagé un Schéma 
Directeur d’Assainissement, les communes de La Clusaz, Le Grand Bornand, et St 
Jean-de-Sixt sont regroupées au sein du Syndicat d’assainissement des Aravis 
(SADA) et les communes de Les Clefs, Manigod, Thônes et Les Villards sur 
Thônes sont regroupées au sein du SIVU Fier et Nom. Ces schémas directeurs 
d’assainissement sont des documents qui doivent permettre de planifier le 
développement en fonction des potentialités d’assainissement collectif ou de 
l’aptitude des sols à mettre en place un assainissement non collectif efficace.  
 
Les efforts en matière de traitement des eaux usées d’origine domestique doivent 
être poursuivis et des solutions adéquates mise en place de manière anticipée, 
avant l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation.  
Le projet de développement doit ainsi s’accompagner de la mise en place d’un 
assainissement des eaux usées, collectif et non collectif, respectant les objectifs 
de qualité fixés par la Directive ERU avec notamment :  

����  le maintien des réseaux et des stations d'épuration aux normes ; 
����  l’amélioration des dispositifs d'assainissement non collectifs. 

Les secteurs ne pouvant atteindre ces objectifs ne devront pas être ouverts à 
l’urbanisation. 
 
La densification des formes de construction, axe majeur du SCoT, ira dans le sens 
d’une meilleure optimisation des réseaux et d’une diminution des coûts pour la 
collectivité.  
 
Concernant le traitement des effluents d’origine agricole et en particulier les eaux 
blanches, le SCoT devra encourager la mise en place de solutions innovantes de 
collecte, traitement et valorisation.  
 
Une attention particulière doit également être accordée à la gestion des eaux 
pluviales afin de limiter les risques de ruissellement et pollution diffuse. Les 
solutions visant une récupération/réutilisation des eaux de toiture doivent être 
encouragées, en cohérence avec les difficultés d’approvisionnement estival des 
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foyers, tout comme leur restitution locale (puits perdus, noues, réutilisation des 
eaux de toiture pour l’arrosage des jardins). 
 
 
3.2.4. Hiérarchiser les usages de l’eau et favorise r une gestion économe de 
la ressource  
 
Il est affirmé dans le SCOT que tous les usages de l’eau doivent être conciliés et 
compatibles avec la préservation de la ressource. Parmi les différents usages, 
l’Alimentation en Eau Potable est prioritaire.  
 
Les besoins en enneigement artificiel  devront être définis pour tous les projets 
de création ou d’extension de domaine skiable en démontrant leur compatibilité 
avec une utilisation économe des ressources en eau et énergie, ainsi 
qu’avec l’ensemble des besoins en eau  et les enjeux de maintien de la 
biodiversité à l’échelle des vallées.  
Une prise en compte de tous les projets envisagés devra permettre d’avoir une 
vision d’ensemble des impacts cumulés de la production de neige de culture sur la 
ressource en eau. 
La gestion économe de la ressource sera également favorisée par :  

����  Une optimisation de la performance des réseaux sur le territoire :  le 
rendement des réseaux est faible voir très faible pour certaines 
communes. Or, une amélioration de ces réseaux permettrait de 
compenser en partie le déficit en eau potable, sans avoir recours à 
d’autres ressources. L’objectif fixé est d’atteindre 70 % de rendement 
minimum. 

����  La mise en place d’équipements économes en eau, et ce 
particulièrement dans le secteur touristique . 

����  La sensibilisation de la population permanente et t emporaire à un 
usage raisonné de la ressource . 

 
 

 
La Lutte contre le bouleversement climatique et l’engagement pris par la France 
pour diminuer ses émissions de gaz à effet de serre, ainsi que l’augmentation 
croissante du prix de l’énergie placent cette question au cœur des préoccupations.  
 
Le territoire du SCoT est particulièrement concerné du fait :  

����  de la dépendance du secteur touristique vis-à-vis de l’enneigement : 
Selon l’OCDE une élévation des températures de 1 ou 2°C pourrait déjà 
affecter l’enneigement de nombreuses stations. La solution de 
l’enneigement artificiel ne pourra être une solution durable tant sur le plan 
économique qu’environnemental ; 

����  d’une forte consommation énergétique liée, d’une part, à la rigueur du 
climat qui impose des dépenses de chauffage plus conséquentes, et 
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d’autre part au secteur touristique. La croissance moyenne annuelle sur 
les 5 dernières années est de 3.7% en puissance et en consommation, 
ce qui est largement supérieur à la moyenne française ; 

����  Le territoire du SCoT Fier-Aravis connaît d’ores et déjà des problèmes de 
saturation des lignes électriques (alimentation du massif reposant sur 
une seule ligne : Thônes-Saint-Jean-de-Sixt) et l’essentiel de la 
consommation repose sur une seule ressource, non renouvelable : 
l’électricité. Comme pour l’alimentation en eau potable, le territoire doit 
répondre à des consommations de pointe en période touristique. 

����  d’une forte contribution aux émissions de gaz à effet de serre, pour les 
mêmes raisons que précédemment, auxquelles se rajoute le secteur des 
transports.  

 
Dans ce contexte, les élus entendent, au travers du SCoT : 

����  anticiper le changement climatique et l’évolution du contexte énergétique 
en adaptant au mieux le territoire ; 

����  s’engager à leur échelle dans la diminution des gaz à effet de serre et les 
économies d’énergies : ils souhaitent que le territoire puisse atteindre les 
objectifs des 3 x 20 en 2020, en conformité avec les engagements pris 
par la France à l’échelle internationale et dans le cadre du Grenelle.  

– 20 % d’émissions de GES avec pour objectif leur diminution par 4 à 
l’horizon 2050 ; 
– 20 % de consommations énergétiques ; 
+ 20 % d’énergies renouvelables dans le bouquet énergétique. 

 
Les objectifs du SCoT seront donc : 

����  d’adapter le territoire au changement climatique ; 
����  de favoriser les économies d’énergie et l’efficience énergétique ; 
����  de diversifier les ressources énergétiques en privilégiant et développant 

les énergies renouvelables ; 
����  de sécuriser la desserte  électrique du territoire. 
 
 

3.3.1. Adapter le territoire au changement climatiq ue  
 
Le SCOT doit permettre au territoire de s’adapter a u changement climatique 
et ce dans toutes ses dimensions : écologiques, soc iales et économiques.  
 
Les objectifs concernent particulièrement :  

����  la forêt : préserver les zones boisées, puits de carbone, favoriser les 
évolutions des peuplements adaptés ; 

����  les milieux naturels : préserver le réseau écologique (maintien des 
capacités de migration de la faune et de la flore, préservation des zones 
refuges, des sites remarquables) ; 

����  la ressource en eau : préserver toutes les ressources dans une 
perspective de raréfaction et d’accroissement des besoins ; 

����  l’habitat et l’urbanisme : promouvoir l’architecture bioclimatique pour 
améliorer le confort des habitants, renforcer la part de la végétation dans 
les zones urbaines ; 
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����  les risques : prévenir les inondations (éventuelle recrudescence des 
phénomènes extrêmes et particulièrement des crues) ; 

����  le tourisme : diversifier le secteur par le développement d’une offre 
quatre saisons s’appuyant sur un patrimoine naturel et culturel protégé et 
valorisé.  

 
Ces objectifs sont déclinés transversalement dans le PADD.  
 
 
3.3.2. Favoriser les économies d’énergie et l’effic ience énergétique  
 
Cette volonté repose sur la mobilisation des leviers suivants :  

����  Une organisation territoriale sobre et efficace permettant de diminuer les 
déplacements, d’optimiser les réseaux, de mettre en place des solutions 
collectives de chauffage ; 

����  Le domaine des transports (Cf. 2.4. Articuler déplacements et 
développement urbain, 5.3 Articuler déplacements et développement 
touristique) ; 

����  Le développement d’une politique qualitative de construction visant une 
moindre consommation énergétique des bâtiments et s'inscrivant dans 
une anticipation de la réglementation thermique (maisons passives à 
l’horizon 2012 et positives à l’horizon 2020) ; visant également la mise en 
place de solutions collectives de type réseau de chaleur ; 

����  la mobilisation du secteur touristique en engageant d’une part le 
développement de modes touristique plus économes et d’autre part 
l’installation d’équipements performants (bâtiments, divers équipements 
liés aux activités neige) ; 

����  L’utilisation privilégiée des ressources locales, dans tous les domaines.  
 
Ces objectifs sont déclinés transversalement dans le PADD.  
 
 
3.3.3. Diversifier les ressources énergétiques en p rivilégiant et développant 
les énergies renouvelables  
 
Le territoire présente de forte potentialité pour la production d’énergie 
renouvelables (solaire, hydraulique, bois, ...).  
 
Le développement des énergies renouvelables constituera une source de 
diversification des moyens de production d’énergie et contribuera à sécuriser le 
réseau actuel. Les énergies renouvelables seront privilégiées pour certains 
secteurs plus isolés, pour lesquels le raccordement au réseau électrique serait très 
onéreux (alpages, chalets ...).  
 
Leur développement suppose :  

����  d’adapter les PLU ainsi que les règlements de lotissements ou de ZAC 
(diminuer les contraintes architecturales et urbanistiques à l’installation 
d’équipements solaires thermiques et photovoltaïque, mise en place de 
solutions incitatives à l’installation d’équipements de production 
d’énergies renouvelables) ; 
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����  d’étudier plus finement les potentialités du territoire pour les différentes 
filières en prenant en compte les autres enjeux ; 

����  de favoriser l’implantation d’équipements et d’unités de production 
(méthanisation, équipements nécessaire à la filière bois énergie, …) dans 
le respect des autres enjeux environnementaux ; 

����  de développer des projets hydroélectriques. 
 
 
3.3.4. Sécuriser la desserte d’alimentation électri que du territoire  
 
Le SCoT prévoit un développement du territoire en a déquation avec la 
ressource en énergie disponible. 
Le développement du territoire sera conditionné à la disponibilité d’une ressource 
énergétique suffisante : l’ouverture de nouvelles zones à la construction, le 
développement des lits touristiques ne pourra se faire qu’après la mobilisation de 
nouvelles ressources.  
 
Par ailleurs, pour remédier aux problèmes d’alimentation en cas de défaillance des 
lignes existantes, la création d'une liaison supplémentaire alimentant  le poste 
de Saint-Jean-de-Sixt est une nécessité ré-affirmée  par les élus.  
 
 

 
 
L’utilisation raisonnée des ressources , en particulier l’eau et le foncier, passe 
par une mutualisation des besoins et projets . 
 
En ce qui concerne l’eau potable, la protection de la nappe de la Balme doit ainsi 
relever d’une responsabilité partagée entre les différentes communes destinées à 
en bénéficier.  
 
Par ailleurs, l’utilisation raisonnée de l’espace passe par une réflexion collective 
sur les espaces d’accueil des futures zones d’habitats et d’activité afin de répondre 
au plus juste aux besoins du territoire, sans démultiplication des projets.  
 
Enfin, la mutualisation des moyens de gestion de la ressource en eau, à l’échelle 
du territoire doit permettre une meilleure gestion et préservation de la ressource à 
un moindre coût : services AEP et assainissement collectif et non collectif 
(SPANC), schéma d’interconnexion, réglements d’assainissement.  
Deux syndicats : le Syndicat des Eaux des Aravis (La Clusaz, Le Grand Bornand, 
St Jean-de-Sixt, Les Villards-sur-Thônes) et le Syndicat Fier et Lac (9 communes 
dont Alex, Dingy-Saint-Clair, La Balme de Thuy, Les Clefs, Thônes) ont en charge 
l’élaboration d’un schéma directeur d’eau potable.  
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Le développement fondé sur l’exploitation raisonné des ressources locales 
constitue le fondement du développement durable. 
Sur le territoire, la valorisation du bois et l’exploitation raisonnée des roches 
massives constituent des enjeux importants.  
 
 
3.5.1. Développer la filière bois comme matériau de  construction et 
ressource énergétique  
 
Les forêts couvrent près de 40% du territoire du SCoT soit un gisement 
conséquent. La proportion de forêts appartenant aux collectivités ou à l’Etat est 
assez important (40%). La valorisation des bois locaux représente une réelle 
opportunité pour contribuer à développer un habitat à haute performance 
environnemental, utilisant des matériaux réutilisables et faiblement émetteurs de 
gaz à effet de serre (les bois utilisés actuellement en construction sont 
principalement issus d’importation). Elle est également intéressante dans le 
domaine énergétique, toutes les communes pouvant bénéficier d’un 
approvisionnement en bois de proximité.  
 
Les difficultés conjoncturelles liées à la perte de valeur des boisements 
(concurrence des bois d’importation) et aux pressions subies par les peuplements 
forestiers (tempêtes, déficit pluviométrique, problèmes sanitaires), ont conduit les 
communes du Syndicat à s’engager dans la mise en place d’actions en faveur de 
la forêt. Ces actions, menées dans le cadre du Contrat de Développement Rhône-
Alpes, comprennent la rédaction d’une Charte forestière, des actions concrètes 
d’entretien des forêts et de valorisation du bois de Pays.  
Dans la continuité de cette démarche, le SCoT devra :  

����  permettre une exploitation durable des boisements  en permettant en 
particulier la desserte des massifs forestiers. Une vigilance doit être 
portée à l’égard du développement de l’urbanisation afin que 
l’accessibilité aux exploitations forestières soit toujours respectée. Par 
ailleurs, l’exploitation des boisements devra se faire dans le respect des 
valeurs paysagères et écologiques des lieux. 

����  permettre la modernisation et le développement des industries de 
transformation du bois ; 

����  encourager les formes d’architecture basées sur le bois ; 
����  encourager l’utilisation de l’énergie bois.  
 

Le développement de cette filière nécessite d’être intégré dans un cadre cohérent 
qui tienne compte des nécessités d’équilibre entre les fonctions paysagères, 
écologiques sociales et de loisirs de la forêt d’une part et ses fonctions productives 
d’autre part. 
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3.5.2. Diminuer l’incidence des exploitations de ro che massives  
 
Le territoire présente des potentialités importantes pour la production de granulats : 
les alluvions glaciaires et fluvio-glaciaires de la vallée du Fier sont à forte potentialité 
et plus encore, les massifs des Aravis, des Bornes et du Salève constituent des 
gisements très importants pour les roches massives calcaires. 
 
La présence de ces gisements, à proximité du bassin Annecien, largement 
déficitaire, est stratégique.  
 
L’exploitation de ces gisements est toutefois sources d’importantes nuisances 
paysagères et environnementales, dans un territoire déjà contraint.  
 
L’exploitation des carrières est encadrée par le Schéma départemental des 
carrières. Elle devra être cohérente avec la préservation des enjeux 
écologiques, paysagers, agricoles et de protection de la ressource en eau 
définis dans le SCoT.   
 
Les objectifs du SCoT sont de :  

����  Promouvoir une utilisation sobre des matériaux  en travaillant sur les 
formes bâties et la possibilité de recours à d’autres matériaux, comme le 
bois, réutilisables et recyclables ; 

����  Valoriser les résidus de chantier ; 
����  de diminuer au maximum les nuisances liées à l’expl oitation en 

cohérence avec le schéma départemental des carrière s : choix 
optimal des sites d’extraction, modalités d’exploitation respectueuses de 
l’environnement et remise en état des carrières compatibles avec les 
enjeux écologiques et paysager du site. La localisation de nouvelles 
carrières éventuelles doit aussi privilégier la proximité des grands 
chantiers à approvisionner afin de limiter les nuisances et les problèmes 
de sécurité, liés en particulier à la desserte.  

 
 

 
3.6.1. Réduire la pollution de l’air  
 
La connaissance des pollutions de l’air en provenance des différentes sources doit 
être améliorée : réseau de mesures, bilans spécifiques (ex : Bilan Carbone), etc. 
 
Sans en être la seule source, le transport routier est celui qui contribue le plus à 
l’accroissement des émissions de gaz polluants dans l’air. En conséquence, les 
politiques de transports et de déplacements et les implantations urbaines, y 
compris d’équipements touristiques, doivent poursuivre un objectif de réduction 
des pollutions de l’air et d’émission de gaz à effets de serre.  
(Cf. 2.4. Articuler déplacements et développement urbain, 5.3 Articuler déplacements et 
développement touristique) 
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Une attention particulière doit également être portée sur la diminution du trafic des 
déchets inertes qui représente aujourd’hui près de 25 000 tonnes de déchets par 
mois. 
 
 
3.6.2. Diminuer l’exposition des populations aux nu isances sonores  
 
La connaissance de l’exposition des populations aux nuisances sonores doit être 
améliorée, notamment par l’élaboration d’une carte des bruits. 
 
Les politiques de transports et de déplacements et les implantations urbaines, y 
compris d’équipements, doivent poursuivre un objectif de réduction des nuisances 
sonores et, en particulier, les limiter à proximité immédiate d’équipements 
accueillant des populations sensibles (établissements de santé, écoles, etc). De 
façon complémentaire, des protections et des mesures au cas par cas seront 
mises en place. 
(Cf. 2.4. Articuler déplacements et développement urbain, 5.3 Articuler déplacements et 
développement touristique) 
 
 
3.6.3. Améliorer la gestion des déchets  
 

Les élus souhaitent sur le territoire du SCoT, en p artenariat avec les autres 
structures intercommunales ayant compétence dans le  domaine des 
déchets, atteindre les objectifs fixés par le Grene lle de l’environnement : 

����  pour les 5 prochaines années, réduction de 5kg par an et par habitant 
chaque année soit 25 kg en 5 ans ; 

����  objectif de recyclage matière et organique pour les déchets ménagers et 
assimilés : 

- pour 2012 : 35 % des déchets ménagers et assimilés orientés vers 
le recyclage matière ou organique ; 

- pour 2015 : 45 % des déchets ménagers et assimilés orientés vers 
le recyclage matière ou organique ; 

����  diminution de 15 % à l’horizon 2012 des déchets destinés à 
l’enfouissement ou à l’incinération. 

 
Les objectifs sont les suivants : 
 

����  Poursuivre la politique engagée par la communauté d e commune en 
matière de collecte et tri. 

 
����  Accroître la valorisation de la part fermentescible  (déchets des 

ménages, des exploitations agricoles, des collectivités, …). 
 

����  Améliorer la gestion des déchets inertes pour évite r de polluer le 
sol, les eaux de surface et les nappes phréatiques (prévoir des sites 
de stockage des matériaux inertes sur le territoire du SCoT). 

 
����  Sensibiliser les acteurs. 
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Constat  :  
 
Tout à chacun reconnaît le caractère central des questions agricoles dans la 
stratégie de développement du territoire. La prise en compte de l’agriculture 
correspond à plusieurs objectifs complémentaires pour le projet de territoire. 
 
4.1.1. Préserver le potentiel économique  
 
La présence d’activités agricoles significatives est un atout qu’il faut se donner les 
moyens de préserver. L’activité agricole constitue en effet une activité  
économique importante, porteuse d’une image forte e t reconnue . Maintenir 
une agriculture de qualité est indispensable dans un secteur géographique où 
l’AOC Reblechon constitue un label certain, de plus en plus soumis à une 
multitude de pressions susceptibles à terme de la remettre en cause, ou tout au 
moins de l’ébranler dans ses fondamentaux. 
 
Le choix des élus du territoire est d’apporter à l’activité agricole le soutien 
nécessaire à l’échelle du territoire Fier-Aravis. L’objectif fondamental est 
notamment de donner aux espaces agricoles considérés comme nécessaires 
à la production agricole, ainsi qu’au maintien des équilibres urbains et 
naturels, une meilleure lisibilité de l’avenir  pour permettre le maintien des 
exploitations actuelles, leur reprise demain, l’installation de jeunes professionnels 
et l’exercice de leur activité.  
Par ailleurs, afin de préserver une agriculture dynamique sur le territoire Fier-
Aravis, il convient également de : 

����  favoriser la diversification des activités agricole s ; 
����  encourager l’innovation dans les activités agricole s ; 
����  valoriser les produits locaux . 

 
 
4.1.2. Assurer la protection de l’espace agricole, maîtriser le 
développement urbain  
 
Il s’agit également de reconnaître le rôle essentiel de l’espace d’activité agricole 
dans les grands équilibres du territoire, dans la diversité de ses paysages et son 
attractivité. Dans cette perspective, le projet reconnaît l’espace dédié à 
l’activité agricole comme élément majeur de l’armat ure verte du territoire . Le 
renforcement d’un espace agricole durable est indispensable pour contribuer à 
contenir les tendances de l’étalement urbain. 
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Cependant, l’imbrication de plus en plus forte des territoires agricoles et des 
espaces urbanisés rend l’équilibre qui en résulte fragile et nécessite aujourd’hui 
une action forte pour maîtriser l’étalement urbain et conforter l’activité agricole. 
 
Le projet affirme que l’agriculture doit permettre d’assurer un lien entre les 
habitants et le territoire en : 

����  préservant les zones agricoles et les zones naturel les ; 
����  maitrisant le foncier ;  
����  préservant les exploitations agricoles ;  
����  faisant de l’activité agricole un outil d’attractiv ité et de préservation 

de l’environnement ;  
����  développant le lien social (échanges « ville-campagne » par le tourisme 

vert, l’accueil à la ferme, …) 
 
 
 

 
 
Constat  :  
 
La poursuite d’un développement économique soutenu est afffirmée comme une 
priorité. Pour offrir de l’activité à une population sans cesse croissante, l’enjeu est 
de mettre en place une politique de développement économique respectueuse des 
équilibres du territoire et qui façonne un environnement propice aux entreprises. 
Le maintien d’un taux d’emploi tel qu’il existe aujourd’hui sur le territoire Fier-
Aravis suppose un tel soutien. 
 
Si la prévision économique sur 10 à 15 ans est un exercice délicat, le projet de 
territoire peut affirmer les axes de la politique économique qu’il convient d’engager 
pour réussir ce développement à la fois harmonieux et équilibré. Cette polititique 
économique s’appuie sur les évolutions enregistrées au cours des dernières 
années (repli des effectifs du secteur industriel, développement des activités 
tertiaires, etc) et doit anticiper des phénomènes nationaux (viellissement de la 
population, diminution de la population active, accroissement des niveaux de 
formation, etc) et locaux (attractivité du positionnement géographique, 
accroissement démographique, rareté du foncier, la topographie, etc). 
 
En ce sens, la politique de développement économique que les élus du territoire 
entendent mettre en oeuvre vise à assurer aux entreprises implantées sur le 
territoire Fier-Aravis les conditions favorables à leur développement (extension de 
bâtiments et/ou de surfaces, offre foncière adaptée, ...). Conforter le tissu 
économique existant est l’une des priorités du proj et de territoire. 
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4.2.1. Agir pour la diversification du tissu économ ique  
 
La structure économique du territoire Fier-Aravis est principalement représentée 
par : 

����  des activités tertiaires, principalement en lien avec le tourisme ; 
����  de l’activité agricole et sylvicole ; 
����  des activités industrielles, de « production » (fortement représenté par 

Mobalpa) ; 
����  des activités de la construction (artisanat, commerces de matériaux, 

BTP). 
 
Face à un tissu globalement « spécialisé », et outre la nécessité de le consolider, 
les objectifs visent : 

����  à favoriser le développement de nouveaux créneaux éco nomiques 
pour élargir l’offre en matière d’emploi et répondr e aux besoins de 
la nouvelle population  ; 

����  à définir une stratégie d’organisation et de répartit ion des espaces 
économiques sur le territoire . 

 
 
4.2.2. Accompagner le développement de l’économie r ésidentielle  
 
Afin de renforcer ce secteur économique qui participe à l’animation de la vie 
locale, qui permet de répondre aux besoins quotidiens des habitants et qui 
constitue un vivier d’emplois important, le projet de territoire vise à : 

����  soutenir le développement et la pérennité de l’acti vité artisanale  ; 
����  favoriser la transmission ou la reprise des entrepr ises ; 
����  promouvoir le développement des commerces de proxim ité ; 
����  développer les services à la personne . 

 
L’histoire, la situation économique et géographique de chaque commune sont 
autant de facteurs qui font que chacun d’entre elles à vocation à accueillir des 
services de proximité, d’autres peuvent se voir confortées dans leur rôle de 
« bourg relais » offrant des services au-delà de l’échelle communale. 
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4.2.3. Développer une politique foncière adaptée  
 
Les estimations sur chaque commune des zones dédiées, à court, moyen et long 
termes, aux activités économiques, mise en parallèle avec les zones dédiées à 
l’habitat, sont de l’ordre de 45 ha.  
 
Toutefois, les besoins en surfaces affectées à la création d’activités économiques 
sont aujourd’hui estimés à environ 15 ha. Les besoins repérés émanent 
essentiellement d’entreprises locales (ayant déjà leur activité, ou une partie, sur le 
territoire de Fier-Aravis), ainsi que des communes (au regard de leurs  besoins en 
surfaces pour permettre leur développement économique). 
 
Dans un contexte topographique qui laisse relativement peu de marges de 
manœuvre, il s’agit de trouver un équilibre entre les espaces économiques 
aujourd’hui disponibles et les besoins répertoriés afin de favoriser la constitution 
de réserves foncières nécessaires à l’extension des entreprises d’ores et déjà 
implantées sur le territoire et à l’accueil de nouvelles activités économiques au 
cours des dix prochaines années. 
 
Il s’agit de mettre en œuvre une politique de développement écon omique 
respectueuse des équilibres du territoire et qui fa çonne un environnement 
propice aux entreprises . Ainsi,  le projet affirme la nécessité d’une répartition 
des espaces et activités à vocation économique sur l’ensemble des 
communes du territoire.  
 
 
4.2.4. Agir sur la politique touristique  
 
 (Cf. Chapitre 5 : Promouvoir un développement équilibré du tourisme sur le territoire). 
 

 
 
Constat  : 
 
Le développement des activités commerciales répond aux enjeux suivants :  

����  le maintien de  l’attractivité et l’animation des centres-bourgs et des 
coeurs de villages ; 

����  la qualité de service rendu à la population (cf. 2.5. Maintenir une 
cohésion sociale basée sur l’accès aux services et aux équipements ); 

����  le développement des emplois liés à l’activité commerciale ; 
����  l’aménagement spatial : l’activité commerciale occupe un espace 

important et stratégique et génère/capte des flux importants de 
déplacements ; 

����  le département de la Haute-Savoie ne dispose pas réellement à l’heure 
actuelle d’un Schéma Départemental de Développement Commercial, la 
première partie ayant été actée (diagnostic) mais la seconde sur les 
préconisations n’a toujours pas été finalisée. Au regard des données 
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commerciales propres au territoire Fier-Aravis et des hypothèses de 
croissance démographique, il convient d’agir d’abord en faveur de l’offre 
commerciale de proximité plutôt que d’accueillir de nouvelles surfaces 
commerciales supérieures à 600 m². 

 
 
4.3.1. Accompagner l’offre commerciale existante  
 
Il s’agit de renforcer l’offre commerciale des centre-bourgs et des cœurs de 
villages en : 

����  développant et qualifiant les capacités des centre-bourgs ; 
����  renforçant le poids relatif de l’offre commerciale des centres par rapport à 

l’offre de périphérie ; 
����  maintenant la présence des commerces de proximité de taille suffisante. 
 
 

4.3.2. Limiter l’implantation de nouveaux équipemen ts commerciaux  
 
Le territoire dispose actuellement d’une offre en équipements commerciaux dont 
les ratios sont supérieurs à ceux observés à l’échelle départementale. En 
cohérence avec le point précédent, les élus conviennent de ne pas favoriser 
l’implantation de nouveaux équipements commerciaux (surface de vente 
supérieure à 600 m²) sur le territoire de Fier-Arav is . 
 
L’idée générale étant de développer un maillage commercial équilibré sur 
l’ensemble du territoire.  
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Le développement touristique du territoire Fier-Aravis s’est historiquement 
structuré à partir de l’avènement des “loisirs de montagnards” au travers des 
stations-village du Grand-Bornand et de La Clusaz. L’image d’un territoire 
traditionnel et préservé (reblochon, villages traditionnels, diversité des paysages, 
etc) a ensuite contribué à la différenciation du territoire en tant que « produit 
touristique alpin typique ». 
 
Le tourisme est un secteur économique de premer plan et créateurs d’emplois. Il 
est aussi un vecteur privilégié pour promouvoir l’image et l’identité du territoire de 
Fier-Aravis. Celle-ci dispose d’une offre diversifiée : tourisme blanc et vert, 
tourisme de terroir, de mémoire, culturel, artistique et patrimonial (bâti et naturel). 
 
Aujourd’hui, la pression foncière et la concurrence entre les territoires 
montagnards, conduisent à imaginer les règles d’un développement touristique 
affirmé mais respectueux du cadre territorial. 
 
En effet, la modification de la demande touristique n’est pas sans incidences :  

����  le marché change, c’est une évolution normale et naturelle, donc les 
produits touristiques doivent s’adapter en conséquence ; 

����  les observations faites par les études nationales laissent apparaître 
globalement des attentes moins « industrielles » auxquelles peuvent 
répondre plus facilement les caractéristiques de la moyenne montagne. 

 
Pendant ce temps, apparaissent :  

����  de nouveaux arbitrages d’achat ; 
����  de nouveaux processus de consommation ; 
����  des clients exigeants et connaisseurs ; 
����  des concurrents efficaces, disposant de moyens importants, provenant 

parfois de secteurs autrefois non concurrentiels ; 
����  une ouverture culturelle inégalée jusqu’à présent promue par des 

moyens d’accès très innovants et performants (paiement, accès, 
réservation, transport, etc.) ; 

����  des changements liés aux données climatiques ; 
����  ... 
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Les professionnels du tourisme s’accordent quant au renforcement des attentes 
clientèles sur la qualité. Celle-ci peut s’exprimer à trois niveaux :  

����  qualification des produits : hébergements, équipements, espaces publics, 
etc ; 

����  qualification des services : transports, accueil, etc ; 
����  requalification du cadre environnemental : maîtrise du mitage de 

l’urbanisation, cadre paysager, etc. 
 
C’est pourquoi, le projet affirme la nécessité de : 

����  maintenir la qualité de l’offre touristique en assu rant la mise à 
niveau des services et équipements et leur cohérenc e avec la 
demande . La place de l’environnement (paysage, eau, …) dans ce 
développement prenant ainsi tout son sens et son importance ; 

����  développer une activité touristique qui soit respec tueuse des 
équilibres naturels, économiques et humains du terr itoire . Dans ce 
sens, les dispositions inscrites dans le projet de Directive Territoriale 
d’Aménagement des Alpes du Nord seront suivies. 

 

 
 
5.1.1. Jouer la complémentarité des territoires : s tations/Massif des 
Aravis/territoire Fier-Aravis /Bassin annécien  
 
En tant qu’activité économique, le tourisme constitue de fait une activité 
concurrentielle. Or, il serait vain d’axer une politique touristique globale 
déconnectée des autres dynamiques territoriales environnantes : « Le tourisme 
reconnaît l’entité touristique et non le territoire de la commune ! ». 
Le territoire Fier-Aravis a ainsi tout intérêt à asseoir sa politique touristique en 
valorisant la complémentarité des différentes entit és qui le composent ou le 
côtoient  : les stations, le Massif des Aravis, le territoire Fier-Aravis, le Bassin 
annécien, etc. Cette complémentarité territoriale pourrait à terme composer une 
chaîne de produits cohérents et devenir alors un vrai projet touristique porteur. 
 
 
5.1.2. Positionner le territoire quant à la concurr ence et ses avantages 
concurrentiels  
 
L’économie touristique repose sur une image forte des stations. Ces dernières ont 
su se faire connaître et disposent d’une image internationale, basée notamment 
sur la qualité de leur équipement touristique, ainsi qu’un cadre environnemental 
remarquable et une production agricole réputée. 
Dans le cadre de la Charte de Développement Durable du Massif des Aravis, 
parmi les orientations visant à « Consolider l’activité touristique, moteur du 
dynamisme économique local » figure l’orientation suivante : « Renforcer le 
positionnement du massif des Aravis dans un contexte concurrentiel fort ». Cet 
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objectif pourrait être réalisé par la création des liaisons inter-domaines. 
Effectivement, il est reconnu, par tous, la nécessité de lier les différentes stations 
du Massif des Aravis. Il parait important en terme commercial d’afficher une 
« politique de massif » par l’ensemble des communes du Massif des Aravis au 
regard de ce qui se pratique par les concurrents.  
 
Toutefois, la politique touristique ne doit pas être une préoccupation exclusive des 
communes de stations au regard de l’attractivité touristique du territoire qui s’étale 
sur l’ensemble du territoire et des saisons. Il faut préserver un équilibre de 
l’activité touristique sur tout le territoire, y co mpris dans la vallée . 
 
 
5.1.3. Agir par synergie des équipements, des actio ns et des compétences 
locales :  
 
Le Projet affirme la nécessité de conduire des démarches locales qui visent 
d’abord à s’appuyer sur la synergie des équipements, des acti ons et des 
compétences mobilisables sur le territoire  (domaines skiables, équipements 
touristiques, promotion et commercialisation), et ce afin notamment : 

����  d’optimiser les taux de fréquentation du parc immobilier de loisirs ; 
����  de favoriser la coordination entre le tourisme de séjour et de proximité.  

 

 
 
La fréquentation touristique du territoire est irrégulière. Elle enregistre de fortes 
pointes à l’occasion des congés scolaires, des phénomènes de saturation peuvent 
apparaître pendant ces périodes.  
 
 
5.2.1. Améliorer la répartition dans le temps de la fréque ntation 
touristique  :  
 
La concentration dans le temps des flux touristiques n’est pas sans générer un 
certain nombre d’effets négatifs pour le territoire : saturation du trafic automobile 
les week-ends, insuffisance de la ressource en eau ou de l’alimentation électrique. 
Il convient, dès lors, de s’interroger sur les autres formes de tourisme à développer 
pour :  

����  « rentabiliser » les investissements faits ; 
����  poursuivre le développement sans accroître les pressions sur le territoire 

(ressources, développement urbain, etc…) ; 
����  compenser les variations (éventuelles) d’enneigement ; 
����  répondre à la demande sociale et culturelle actuelle. 

 
Aussi, le projet de territoire entend soutenir toutes les actions qui viseront à 
étaler sur une plus longue période les flux tourist iques . 
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5.2.2. Améliorer la répartition dans l’espace de la  fréquentation touristique  
 
Les stations du Massif des Aravis, et dans une moindre mesure la commune de 
Thônes, sont les principaux sites d’accueils touristiques (en terme d’offres, 
d’hébergements notamment). 
 
Le diagnostic territorial a montré combien ce territoire dispose d’une palette variée 
d’activités à vocation touristique ou de loisirs à destination des touristes. Dès lors, 
il convient de s’interroger sur la faisabilité de travailler à une échelle d’offre qui 
intégrerait la totalité des richesses du territoire Fier-Aravis. 
 
Si le projet de territoire réaffirme toute l’importance que revêt le tourisme blanc 
comme locomotive économique à part entière, sans en ignorer les incidences 
négatives, il entend également promouvoir les initiatives qui permettent aux 
autres formes de tourisme de se développer  : par exemple, promouvoir des 
modes de tourisme plus doux sur des espaces autres que le Massif (activités de 
loisirs, sportives, …). 
Il en va de l’équilibre du territoire, de la participation de tous au développement du 
territoire et de la répartition des ressources générées par cette activité.  
 
 

 
La majorité des routes principales du territoire connaissent des charges de trafic 
significativement plus élevées durant les périodes estivales et hivernales, en 
raison de l'importance des activités touristiques présentes dans le périmètre. Ces 
trafics peuvent générer des nuisances mal ressenties par les populations et, en 
particulier en hiver, lorsque les pointes de trafic sont concentrées dans le temps, 
peuvent engendrer des situations de saturation du réseau routier. 
 
Les stations de ski connaissent en outre, en hiver, une forte demande en 
stationnement qui peut significativement dégrader les conditions de circulation 
dans leur centre (stationnement hors case, dépose-minute improvisée, véhicule 
"tournant" pour trouver un emplacement,…) et nuire à l'attractivité et l'image de 
celle-ci. 
 
 
A l’échelle du territoire :  
 
5.3.1. Favoriser le développement d’activités touri stiques ne générant pas de 
trafic supplémentaire durant les heures de pointes durant lesquelles le 
réseau présente des saturations  
 
Il n'est pas possible d'envisager un développement touristique qui ne s'appuierait 
que sur des modes alternatifs aux véhicules individuels. Il n'est pas non plus 
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possible d'aménager un réseau routier adapté aux seules heures annuelles de 
plus fortes pointes, mais surdimensionné le reste du temps. 
Aussi, le développement touristique doit donc favoriser des activités ne générant 
pas de trafic supplémentaire durant ces périodes de pointe. Celles-ci se produisent 
en particulier les samedis d'hiver, lorsque se superposent les arrivées et les 
départs des clientèles à la journée et à la semaine.  
 
Disposant de nouvelles marges de manœuvre sur les horaires de la clientèle à la 
journée (ex : offre touristique d’un forfait 4H sur le domaine du Grand Bornand), il 
convient d'encourager un développement de séjours plus longs dont les arrivées et 
les départs seraient mieux répartis sur la journée, voire la semaine. 
 
 
5.3.2. Offrir des transports collectifs attractifs entre Annecy, Bonneville et les 
stations du territoire en lien avec le reste du ter ritoire Fier Aravis  
 
En complément à la mesure précédente, une offre de transports collectifs entre 
Annecy et les stations, offrant également une liaison avec le réseau ferré, peut 
permettre d'attirer une partie de la clientèle à la journée. L'attractivité d'un tel 
service peut être renforcé en développant des "produits intégrés", tels que des 
forfaits "bus+remontées mécaniques", dispensant, en outre, les usagers d'attendre 
dans les éventuelles files d'attente aux caisses dans les stations. 
 
Cette mesure peut encore voir son efficacité augmentée, par des mesures 
spécifiques locales aux points de congestion du réseau routier afin d'assurer la 
priorité des transports collectifs. Ces mesures sont éventuellement en application 
seulement durant les périodes de pointe. 
 
D’autres mesures doivent être prévues afin de compléter l’offre de transports 
collectifs sur l’ensemble du territoire. Une meilleure accessibilité aux sites 
patrimoniaux, de loisirs, présents sur le territoire de Fier-Aravis, doit  être proposée 
aux touristes. Dans la mesure où ces sites contribuent au développement 
touristique du territoire, on pourrait imaginer le renfort de l’offre du transport à la 
demande ou l’ouverture de lignes exceptionnelles vers certains sites, en période 
touristique.  
 
 
5.3.3. Développer des itinéraires de cyclotourisme  
 
En liaison avec les mesures visant à renforcer l'usage du vélo et afin de procéder 
à une diversification touristique, le développement d'itinéraires de cyclotourisme 
ainsi que d'activités et d'aménagements touristiques connexes adaptés doivent 
être encouragés. 
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A l’échelle des stations :  
 
5.3.4. Limiter le trafic automobile dans les statio ns par une gestion 
différenciée du stationnement  
 
La problématique du stationnement dans les stations ne peut être résolue que par 
des mesures différenciées en fonction des secteurs et des utilisateurs. Pour les 
résidants et la clientèle de séjour, il convient de permettre le stationnement de 
longue durée à proximité de leur logement, comme mesure d'accompagnement en 
faveur de l'usage des modes doux pour les déplacements internes aux stations.  
 
De plus, durant la saison hivernale, des parkings d'échanges à l'entrée des 
stations, éventuellement en correspondance avec une offre adaptée de transport 
collectif, peuvent permettre à la clientèle à la journée de ne pas pénétrer l'intérieur 
de la station avec leur propre véhicule. En matière de stationnement, le maintien 
de zones favorisant la rotation des véhicules (stationnement à durée limitée) est 
souhaitable dans les zones les plus commerçantes, afin de garantir l'accessibilité 
de la clientèle et de soutenir les activités commerciales et économiques. 
 
 
5.3.5. Renforcer l’usage des modes doux  
 
Cette mesure passe par le développement d'aménagements adaptés de 
cheminements piétons et d'itinéraires vélos confortables, lisibles, continus et 
garantissant la sécurité des usagers vis-à-vis des autres modes de déplacement.  
 
Les réseaux modes doux sont à étendre dans tous les périmètres urbanisés des 
stations et entre celles-ci. Ces aménagements pourront conduire, lorsque l'espace 
public est localement contraint, à sa redistribution en diminuant les emprises 
dévolues aux véhicules individuels (circulation et stationnement) au profit des 
modes doux. Ils pourront aussi favoriser la mixité des usages. 
 
 
5.3.6. Offrir des possibilités de déplacements alte rnatives à la voiture 
individuelle avec des transports collectifs interne s aux stations  
 
Les modes doux ne pouvant se substituer de manière satisfaisante à la voiture 
individuelle dans tous les cas, un réseau de transport collectif local doit être 
développé afin d'offrir des liaisons internes et entre les stations en desservant 
toutes leurs zones urbanisées actuelles et futures. En dehors des périodes 
touristiques durant lesquelles fonctionne cette offre de transport collectif, la 
continuité du service est assurée par du transport. 
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5.4.1. Définir la taille « critique » et les impact s des investissements 
nécessaires pour répondre au positionnement tourist ique recherché  
 
Pour éviter « toute fuite en avant », il est nécessaire que le territoire puisse se 
doter d’une réelle stratégie de développement touristique à vocation 
opérationnelle. Des réflexions ont d’ores et déjà été conduites tant au niveau du 
Syndicat Intercommunal du Massif des Aravis que du Contrat de Développement 
Rhône-Alpes. 
 
Il apparaît vital d’engager une étape supplémentaire qui vise à établir un plan 
opérationnel qui vienne concrétiser ces réflexions. Le tout devant se faire en 
cohérence avec les orientations stratégiques retenues : 

����  par les élus en termes de positionnement touristique, d’aménagement et 
de développement durable du territoire ;  

����  par le projet de Directive Territoriale d’Aménagement des Alpes du Nord. 
 
 
5.4.2. Intégrer les projets d’équipements à finalit é touristique dans le projet 
de territoire  
 
La réglementation en vigueur énonce la nécessité d’inscrire dans le cadre du 
SCoT toute une série d’aménagements touristiques, tels que : 

����  l’aménagement des domaines skiables (travaux de pistes et retenues 
collinaires pour enneigement artificiel) ; 

����  le dimensionnement des domaines skiables et leurs zones d’extension, 
����  les remontées mécaniques ; 
����  le développement d’une offre d’hébergement touristique, d’équipements 

et de services. 
 
Un certain nombre d’Unités Touristiques Nouvelles (UTN) ont été autorisées dans 
les Aravis, elles sont soit réalisées, soit caduques. 
A ce moment de l’élaboration du SCoT, et du PADD en particulier, il conviendrait 
d’énoncer les réflexions autour des futurs projets d’UTN. Toutefois, aujourd’hui, 
aucun projet n’est suffisamment abouti pour pouvoir figurer dans ce présent 
PADD. En ce qui concerne le projet UTN du Danay, l’ensemble des études 
d’impacts et de faisabilité sera conduit (selon un calendrier à préciser par les 
communes directement concernées par ce projet) afin de disposer de tous les 
éléments de connaissance nécessaire à la formulation d’un choix futur.  
 
Cependant, des projets existent en termes d’équipements et d’hébergements 
touristiques qu’il convient de prendre en considération dans le projet de territoire. 
L’idée principale, pour toutes les communes de Fier-Aravis, est de privilégier une 
politique de séjour. Et ceci passe, effectivement, par la création de nouveaux lits 
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touristiques « chauds », car, en comparaison avec d’autres grands massifs de 
Haute-Savoie, le Massif des Aravis est moins bien équipé en lits touristiques. 
 
Pour maitriser le développement touristique et permettre un équilibre et une 
cohérence sur le territoire par rapport aux autres espaces urbanisés, naturels et 
agricoles, la réflexion s’est essentiellement portée autour de la capacité du 
territoire à accueillir de nouveaux hébergements touristiques. L’estimation des 
projets destinés aux hébergements touristiques, réalisée par les communes, fait 
apparaître la création d’un total de 5 250 lits touristiques « chauds » sur 
l’ensemble du territoire de Fier-Aravis. La répartition de la construction de ces 
nouveaux lits touristiques doit effectivement s’entendre à l’échelle globale du 
territoire de Fier-Aravis et non pas uniquement sur les communes de stations. Il 
convient de planifier des nouvelles unités d’accueil correspondant à la vocation du 
« tourisme vert » au sein des communes de vallées afin d’œuvrer pour une 
meilleure coordination et diversification de l’offre touristique (activités de pleine 
nature 4 saisons, patrimoine architectural, culturel et paysager, etc.). 
 
 
5.4.3. Anticiper sur les besoins fonciers au dévelo ppement touristique  
 
La concrétisation des choix en matière de développement du tourisme se traduit 
notamment par des opérations consommatrices d’espace. Aussi, la problématique 
relative au foncier disponible nécessaire à des fins de confortement de l'activité 
touristique sur les communes du Grand-Bornand, La Clusaz, Saint Jean-de-Sixt et 
Manigod constitue un enjeu à part entière, au même titre que le foncier agricole, 
naturel, urbain, économique … C’est pourquoi, et comme cela a été le cas pour les 
besoins en matière de foncier pour l’urbanisation (habitat) et les zones d’activités, 
les surfaces foncières pour les opérations touristiques ont été quantifiées à environ 
6 ha.  
 
 
5.4.4. Agir pour rééquilibrer le parc d’hébergement  touristique  
 
A l’échelle du Massif des Aravis, le constat est aujourd’hui le suivant :  

����  une part importante des résidences secondaires représentant 53% des 
lits touristiques ; 

����  une offre hôtellerie et clubs de vacances qui se porte plutôt bien (au 
niveau du taux de remplissage) ; 

����  une part des lits des résidences de tourisme et des clubs de vacances 
dans le secteur professionnel inférieure au réseau « moyenne 
montagne » ; 

����  un accueil insuffisant de groupes ou tours opérateurs ; 
����  un remplissage du secteur professionnel et du secteur locatif inférieur au 

réseau « moyenne montagne ». 
 
Face à un déséquilibre certain entre la répartition entre l’hébergement 
professionnel (clubs de vacances, hôtels, résidences de tourisme, offre gérée par 
les agences immobilières) et la résidence secondaire, il convient désormais d’agir 
pour inverser cette tendance.  
 


